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La FIDH est fermement opposée à la peine de mort.  

Pour la FIDH, la peine de mort est en contradiction avec
l'essence même des notions de dignité et de liberté
humaines. Plus encore, elle a jusqu'à présent démontré son
inutilité totale en tant que moyen de dissuasion. C'est
pourquoi le maintien de la peine capitale ne peut se justifier
ni par les principes ni par des considérations utilitaristes. 

1.- La peine de mort est en contradiction avec la dignité et
la liberté de l'être humain

Dans toute société politiquement organisée, les droits de
l'Homme et la dignité humaine sont à présent
universellement reconnus comme des principes supérieurs et
des normes absolues. La peine de mort contrevient
directement à cette prémisse essentielle et se fonde sur une
conception erronée de la justice. 

La justice repose sur la liberté et la dignité : si un
délinquant peut et doit être puni, c'est parce qu'il a librement
commis un acte perturbateur de l'ordre social. C'est la raison
pour laquelle les enfants ou les personnes souffrant de
troubles mentaux ne peuvent pas être pénalement tenus
responsables de leurs actes. Ainsi la peine de mort est-elle
une contradiction dans les termes : au moment même de la
condamnation, quand le criminel est tenu pour responsable
et donc considéré comme ayant agi librement et
consciemment, on lui dénie cette même liberté puisque la
peine de mort est irréversible. En effet, la liberté humaine se
définit aussi comme la possibilité pour chacun de changer et
d'améliorer le cours de son existence.  
L'irréversibilité de la peine de mort contredit l'idée selon
laquelle les criminels peuvent être réhabilités et resocialisés.
Ainsi contrevient-elle tout simplement aux notions de liberté
et de dignité. 

Dans les systèmes judiciaires les plus sophistiqués, assortis
des garanties les plus fiables, la possibilité de l'erreur
judiciaire existe toujours. La peine de mort peut toujours
aboutir à ce que des personnes innocentes soient exécutées.
C'est exactement la raison pour laquelle aux Etats-Unis le
Gouverneur Ryan avait décidé d'imposer un moratoire sur les
exécutions en Illinois, après avoir découvert que 13 détenus
en attente d'être exécutés étaient innocents des crimes dont
ils étaient accusés. C'est pourquoi en janvier 2003 il a décidé

de commuer 167 condamnations à mort en peines de prison
à vie. La rapport de la Commission en charge du dossier
soulignait en effet que " vu la nature  et la faiblesse humaine,
aucun système ne pourrait jamais être conçu ni construit de
telle sorte qu'il fonctionne parfaitement et garantisse
absolument qu'aucun innocent ne sera jamais condamné à
mort ".   Dans ce cas, disait le Ministre de la Justice français
R. Badinter en 1981, " la société dans son ensemble, c'est-à-
dire chacun de nous, au nom de laquelle le verdict a été
rendu, devient collectivement coupable parce que son
système judiciaire a rendu possible l'injustice suprême ". Pour
une société dans son ensemble, accepter la possibilité de
l'exécution d'innocents contredit directement le principe
fondamental d'une dignité humaine inaliénable, et va à
l'encontre de la notion même de justice. 

La justice est fondée sur les garanties procurées par les
droits de l'homme : le caractère distinctif d'un système
judiciaire fiable est précisément l'existence des garanties
prévues par les instruments internationaux de protection des
droits de l'Homme qui incluent les garanties résultant du droit
à un procès équitable, comprenant par exemple le refus de
preuves obtenues par la torture ou autres traitements
inhumains et dégradants. Dans cette perspective, la FIDH est
convaincue que le respect de ces garanties et le rejet de toute
violence consacrée par la loi sont  essentiels pour fonder la
crédibilité de tout système pénal. La justice ne doit pas se
fonder sur le hasard ou la richesse, spécialement quand sont
concernés les crimes les plus graves et que la vie est en jeu.
La vie d'un individu ne doit pas dépendre d'éléments
aléatoires tels que la sélection du jury, la pression des
médias, la compétence de l'avocat de la défense, etc. Le rejet
de sentences inhumaines, au premier rang desquelles figure
la peine de mort, contribue de façon décisive à édifier un
système judiciaire sur des principes universellement
acceptés, où la vengeance n'a pas de place et dans lequel la
population entière peut placer sa confiance. 

La notion de " couloir de la mort " vise les conditions de
détention d'une personne condamnée à mort pendant qu'elle
attend l'exécution de la sentence. Ces conditions de détention
sont souvent assimilables à des traitements inhumains et
dégradants : isolement complet dans des cellules
individuelles, incertitude quant au jour de l'exécution,
manque de contacts avec l'extérieur, y compris parfois avec
les membres de la famille et l'avocat.
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La justice diffère fondamentalement de la vengeance, or la
peine de mort n'est qu'un vestige d'un système ancien, fondé
sur la vengeance, selon lequel celui qui a pris la vie devrait
subir le même sort. Mais alors, il faudrait aussi voler le voleur,
torturer l'auteur de tortures, violer le violeur, etc. La justice
s'est élevée au-dessus de cette notion traditionnelle de la
punition en adoptant le principe d'une sanction symbolique
mais proportionnelle au mal infligé : amende,
emprisonnement, etc.   Un tel principe préserve tant la dignité
de la victime que celle du coupable. 

De surcroît, la FIDH ne croit pas à l'argument selon lequel la
peine de mort serait nécessaire pour les victimes et leurs
proches. Assurément, dans un système judiciaire juste et
équitable, le droit des victimes à la justice et à la
compensation est fondamental. La confirmation publique et
solennelle, par un tribunal,  de la responsabilité du criminel et
de la souffrance des victimes, joue un rôle essentiel et se
substitue au besoin de vengeance  (" vérité judiciaire ").
Néanmoins, la FIDH pense que répondre à cet appel à la
justice par la peine de mort ne sert qu'à soulager les
émotions les plus instinctives, et ne sert pas la cause de la
justice et de la dignité dans son ensemble, pas même celle
des victimes en particulier.  Paradoxalement, en effet, la
dignité de la victime est mieux satisfaite si l'on s'élève au-
dessus de la vengeance. Le statut de partie civile conféré à la
victime dans le procès pénal contribue à répondre à son
besoin impérieux d'être reconnue comme telle. Le fait de
fournir aux victimes un soutien psychologique et une
compensation financière contribue également à leur donner
le sentiment que la justice a été rendue et que la vengeance
privée n'est pas nécessaire et n'aurait rien apporté de plus. A
la lumière de ces éléments, on peut conclure que la
justification de la peine de mort par le besoin de vengeance
des victimes est sans pertinence. 

Enfin, la FIDH constate que la peine de mort est pratiquée de
façon discriminatoire. Par exemple, aux Etats-Unis, où elle
frappe tout particulièrement les minorités ethniques ou
encore en Arabie Saoudite, où les étrangers en sont
majoritairement victimes.

2.- La peine de mort est inutile

Parmi les arguments les plus souvent avancés en faveur de la
peine de mort figure celui de son utilité : la peine de mort est
censée protéger la société de ses éléments les plus
dangereux et agit de façon dissuasive à l'égard des futurs
criminels. La démonstration a été plusieurs fois faite de
l'inanité de ces arguments. 

- La peine de mort protège-t-elle la société ? Il ne semble
pas. Les sociétés qui prévoient la peine de mort dans leur
législation ne sont pas mieux préservées du crime que celles
qui ne le font pas ; de plus, d'autres sanctions permettent
d'atteindre le même but, et notamment l'emprisonnement : la
protection de la société n'implique pas l'élimination des
criminels. En outre, on peut avancer l'idée que les
précautions prises pour éviter le suicide des condamnés à
mort démontrent que l'élimination physique du criminel n'est
pas la finalité principale de la peine de mort. L'enjeu paraît
plutôt être l'application d'une sanction contre la volonté du
criminel. 

- En ce qui concerne l'exemplarité de la peine de mort ou
d'autres châtiments cruels, l'efficacité de ces sanctions du
point de vue de la dissuasion s'est toujours révélée un leurre.
Toutes les études systématiques démontrent que la peine de
mort ne contribue jamais à abaisser le taux de la criminalité,
où que ce soit. Par exemple, au Canada, le taux d'homicide
pour cent mille habitants est tombé d'un pic de 3,9 en 1975,
un an avant l'abolition de la peine de mort, à 2,41 en 1980.
Pour l'année 2000, alors qu'aux Etats-Unis la police rapportait
le chiffre de 5,5 homicides pour 100 000 habitants, la police
canadienne faisait état d'un taux de 1,8. 

L'enquête la plus récente sur le sujet, menée en 1988 par
Robert Hood pour les Nations unies et mise à jour en 2002,
conclut en ce sens : "le fait que les statistiques (…) continuent
à indiquer la même direction prouve de façon convaincante
que les pays n'ont pas à craindre que la courbe de la
criminalité ne subisse de changements soudains ni sérieux
dans l'hypothèse où ils feraient moins confiance à la peine de
mort"1. 

Et cela n'a rien de surprenant : les criminels ne commettent
pas leurs forfaits en calculant la sanction possible et en
prévoyant qu'il subiront plutôt la prison à vie que la peine de
mort. A la fin du 18ème siècle, Beccaria l'avait déjà noté  : " il
est absurde que les lois, qui sont l'expression de la  volonté
publique, qui haïssent et punissent le meurtre, devraient
elles-mêmes en commettre un et qu'afin de détourner les
citoyens du meurtre, elles décrètent elles-mêmes un meurtre
public ". 

Enfin, la FIDH note que la peine de mort est très souvent un
baromètre pour mesurer la situation générale des droits de
l'homme dans les pays concernés : elle s'avère être un
indicateur fiable du niveau de respect des droits humains,
comme c'est par exemple le cas à propos de la situation des
défenseurs des droits de l'Homme. 
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3.- Arguments relatifs au droit international des droits de
l'Homme

L'évolution du droit international montre une tendance vers
l'abolition de la peine de mort : ni le statut de la Cour pénale
internationale ni les Résolutions de Conseil de sécurité
établissant les tribunaux pénaux internationaux pour l'ex-
Yougoslavie et le Rwanda ne comprennent la peine de mort
dans leur arsenal de sanctions, alors même que ces
juridictions sont compétentes pour connaître des crimes les
plus graves. 

Des instruments spécifiques, internationaux et nationaux, ont
été adoptés, qui tendent à l'abolition de la peine capitale : le
second protocole facultatif au Pacte international sur les
droits civils et politiques tendant à l'abolition de la peine de
mort, le protocole à la Convention américaine des droits de
l'homme en vue de l'abolition de la peine de mort
(Organisation des Etats américains), le protocole 6 et le
nouveau protocole 13 à la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l'Homme (Conseil de l'Europe). Les
lignes directrices concernant la politique de l'Union
européenne à l'égard  des pays tiers au sujet de la peine de
mort, adoptées par l'Union européenne le 29 juin 1998,
soulignent que l'un des objectifs de l'Union est de " travailler
à l'abolition universelle de la peine de mort, ligne politique
ferme sur laquelle s'accordent tous les membres de l'Union ".
Plus encore, " les objectifs de l'Union européenne, sont,
partout où la peine de mort est encore en vigueur, d'en
appeler à un usage de plus en plus réduit et d'insister pour
qu'elle soit pratiquée conformément à un minimum de
standards (…). L'Union européenne fera savoir que ces
objectifs font partie intégrante de sa politique en matière de
droits de l'Homme ".  Enfin, la récente Charte européenne
des droits fondamentaux dispose également que " nul ne sera
condamné à mort, ni exécuté ".  

Au niveau international, même si le Pacte international sur les
droits civils et politiques prévoit expressément que la peine
de mort est une exception au droit à la vie, tout en l'entourant
d'une série de garanties spécifiques, le commentaire général
adopté par le Comité chargé de l'interprétation du Pacte
énonce très clairement que l'article 6, relatif au droit à la vie,
" se réfère généralement à l'abolition dans des termes qui
suggèrent fortement que l'abolition est souhaitable (…) toute

mesure d'abolition doit être considérée comme un progrès
dans la jouissance du droit à la vie ". 

Qui plus est, dans sa Résolution 1745 du 16 mai 1973, le
Conseil économique et social a invité le Secrétaire général à
lui soumettre, tous les 5 ans, un rapport analytique à jour sur
la peine de mort. Dans sa résolution 1995/57 du 28 juillet
1995, le Conseil a recommandé que les rapports
quinquennaux du Secrétaire général couvrent aussi la mise
en œuvre des mesures garantissant la protection des droits
de ceux qui sont confrontés à la peine de mort2. 

Tous les ans depuis 1997, la Commission des droits de
l'Homme des Nations Unies appelle les Etats qui ont conservé
la peine de mort à "établir un moratoire sur les exécutions,
avec la perspective d'une abolition totale de la peine de
mort"3.

Enfin, notons que 8 décembre 1977, l'Assemblée générale
des Nations Unies a également adopté une Résolution sur la
peine de mort disposant que " l'objectif principal dans le
domaine de la peine de mort est la restriction progressive du
nombre d'infractions pour lesquelles la peine de mort peut
être requise, jointe au souhait que cette peine soit abolie "4. 
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Le 6 et le 9 novembre 2003, les autorités tchadiennes
faisaient procéder, pour la première fois depuis plus de 10
ans, à l'exécution de neuf personnes reconnues coupables de
meurtres ou d'assassinats et condamnées à mort par la Cour
criminelle.

Avant novembre 2003, il existait de fait un moratoire sur
l'exécution des condamnés à mort : le Tchad avait cessé de
recourir à des exécutions capitales depuis 1991, année
correspondant à la disparition de la Cour martiale.

Durant cette période de plus de dix ans, aucune modification
législative sur le sujet n'est intervenue et les juridictions
tchadiennes ont continué à prononcer des condamnations à
la peine capitale.

Lors des Etats généraux de la justice, qui se sont déroulés à
N'Djamena du 17 au 21 juin 2003, la question de l'abolition
de la peine de mort a été largement abordée par les
participants. La Commission n°4 de ces Etats généraux,
" Justice et justiciables ", considérant notamment l'existence
d'un moratoire de fait, recommandait ainsi au gouvernement
tchadien l'abolition de la peine de mort5.

La reprise des exécutions, seulement quelques mois après la
tenue de ce grand débat, a pris de court les observateurs et
les partisans de l'abolition de cette peine irréversible. 

Souhaitant pouvoir apprécier les raisons de ce changement
brutal de politique, la FIDH, dans le cadre de son engagement
en faveur de l'abolition de la peine de mort, a décidé
d'entreprendre une mission internationale d'enquête au
Tchad en coopération avec  la Ligue tchadienne des droits de
l'Homme (LTDH) et l'Association tchadienne pour la promotion
et la défense des droits de l'Homme (ATPDH), organisations
membres de la FIDH. Cette mission s'est tenue du 10 au 20
mai 2004.

La mission, composée d'Isabelle Gourmelon, journaliste, de
Mahfoudh Ould Bettah, bâtonnier de l'ordre des avocats de
Mauritanie et d'Olivier Foks, avocat au Barreau de Paris, avait
pour mandat de recueillir toute information relative à
l'administration de la justice, et en particulier les informations
relatives à la peine de mort, au droit à un procès équitable et
aux conditions de détention.

Si l'objectif premier de la mission était de comprendre ce qui
avait poussé les autorités tchadiennes à recourir de nouveau
à des exécutions capitales, il s'agissait également de vérifier
les conditions dans lesquelles les procès menant à des
condamnations à mort s'étaient déroulés et d'évaluer les
conditions de vie des détenus au Tchad. 

La délégation a eu à s'intéresser particulièrement au tout
dernier procès condamnant quatre accusés à la peine
capitale, rendu par la Cour criminelle de N'djamena le 25
octobre 2003. 

Ce procès, souvent appelé l'affaire ADOUMA du nom du
principal accusé, a essuyé de très nombreuses critiques et
développé les suspicions d'un grand nombre d'observateurs6

quant au respect, tout au long de la procédure, des règles
relatives au procès équitable. De plus, l'hypothèse d'une
instrumentalisation de la justice tchadienne est avancée par
certains.

Si la coopération des autorités judiciaires avec la délégation
de la FIDH a été largement satisfaisante, il en a été bien
différemment de celle des autorités politiques. Ainsi, la
mission de la FIDH n'a pu rencontrer ni le Premier Ministre, ni
le Ministre de la justice, ni le Ministre de la sécurité publique
et de l'immigration. Le Président de l'Assemblée nationale,
Monsieur Nassour Guelengdouksia Oiaïdou, est la seule
personnalité politique ayant accepté de recevoir la mission.

La mission a pu en revanche s'entretenir longuement et à
plusieurs reprises avec des représentants du ministère public
et avec des fonctionnaires de l'administration pénitentiaire. Il
convient à cet égard de souligner la collaboration active du
Monsieur Ousman Souleyman, procureur général, et de
Madame Assia Mahamat Ahmed Abbo, Directrice de
l'administration pénitentiaire. 

Les chargés de mission ont pu rencontrer une quarantaine de
personnes7, parmi lesquelles, S.E. Jean-Pierre Bercot,
Ambassadeur de France, des représentants de la délégation
de la Commission européenne, des avocats, des journalistes,
des membres de la société civile tchadienne (associations
droits de l'homme) et des membres de la famille de l'une des
personnes condamnées à mort et exécutées en novembre
2003.
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La mission devait se rendre à la prison de Bongor et celle de
Laï pour rencontrer la seule personne condamnée à mort et
encore détenue à la date où s'est tenue la mission (voir infra).
La tentative de coup d'Etat du 16 mai a rendu périlleux ce
voyage. Les rebelles se trouvaient regroupés à l'extérieur de
la ville de N'Djamena et les négociations avec le
gouvernement étaient en cours, ce qui explique que les
chargés de mission de la FIDH aient dû renoncer à ce voyage.
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5. Synthèse des travaux des Etats généraux de la justice, N'djamena du 17 au 21 juin 2003, pages 37 et 38.
6. Voir notamment l'Hebdomadaire " Notre temps ", N° 146 du 11 au 17 novembre 2003.
7. Voir liste des personnes rencontrées par la délégation en annexe n°1.
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Le 6 novembre 2003, huit personnes sont exécutées8. Le 9
novembre, une personne est exécutée. Le 3 août 2004, dix neuf
personnes sont condamnées à mort9. Pourtant, les dix années
de moratoire de fait de l'exécution capitale au Tchad laissaient
espérer aux organisations de défense des droits de l'Homme sa
prochaine abolition. Sentiment partagé par le Président de
l'Assemblée nationale, Nassour Guelengdouksia Ouaïdou :
"nous avons hérité dans les années 60 d'un code pénal copie
conforme ou presque de son modèle français (…). Nous étions
donc partis du principe qu'eu égard à l'évolution mondiale, nous
arriverions tôt ou tard dans notre pays à l'abolition de la peine
de mort". Selon lui, aucune proposition de loi n'est à attendre du
gouvernement et les députés ne sont "pas suffisamment outillés
pour discuter de tels ou tels aspects de juristes". Il sollicite
aujourd'hui le soutien de la société civile et notamment des
organisations de défense des droits de l'Homme pour rédiger
"un projet de loi que nous pourrions faire nôtre". Mais ajoute
aussitôt : " une loi seule ne suffit pas, il faut lancer une
campagne de sensibilisation auprès du grand public pour
expliquer pourquoi nous l'avons votée ". 

1/ Insécurité chronique et prisons
passoires pour justifier la peine de mort

En effet, la rue tchadienne ne s'émeut guère de la reprise des
exécutions capitales. L'argument gouvernemental d'une
recrudescence de l'insécurité semble convaincre l'opinion
publique. Dans une capitale éclairée moins de deux heures par
jour et où les armes sont légion après des années de guerre
civile, "les Tchadiens sont satisfaits de la manière dont nous
rendons la justice", a assuré Abdarhim Breime, président de la
Cour suprême, aux chargés de mission de la FIDH. " Au moment
des faits, nous vivions dans un contexte d'insécurité à
N'Djamena et nous entendions parler d'assassinats tous les
jours. La décision a alors été prise sur le dossier Adouma
d'aller jusqu'au bout ", justifie Paul Wadana, président de la
Cour d'appel, qui présidait la session de la cour criminelle qui a
jugé l'affaire " Adouma ". 

Une insécurité corroborée et dénoncée par la société civile10. Et
une insécurité dont arguent les autorités tchadiennes pour
justifier la rapidité avec laquelle l'instruction et le procès de
messieurs Issa, Abdraman, Haroun et Adouma ont été menés.
Célérité inhabituelle quand toutes les demandes de grâce des
dix dernières années étaient restées sans réponse de la
Présidence. Idriss Déby aurait été particulièrement exaspéré

que l'assassinat à N'Djamena d'Acheik Ibn Oumar Assaid Idriss,
homme d'affaires soudanais, ait lieu alors qu'il se trouvait
précisément en voyage en France pour convaincre des sociétés
étrangères d'investir au Tchad ; il aurait alors rejeté la demande
de grâce présentée par les avocats d'Adouma. 

Autre argument développé par les autorités tchadiennes, la
peine de mort serait le meilleur palliatif à un système carcéral
particulièrement poreux. Outre la surpopulation endémique,
l'absence d'un corps constitué de gardiens de prison aujourd'hui
remplacés par des gendarmes non rattachés hiérarchiquement
à l'administration pénitentiaire (voir infra) justifie l'incapacité de
l'Etat à garder ses prisonniers. " Les citoyens en ont assez de voir
les criminels les narguer sitôt sortis de prisons passoires d'où
n'importe qui se fait la belle", précise un  magistrat. Pour le chef
de la sécurité publique et patron des renseignements généraux
tchadiens, " à l'époque du procès beaucoup de rumeurs
circulaient sur des commandos constitués pour libérer Adouma,
il fallait donc aller vite". 

Au-delà de cette réelle insécurité, c'est surtout parce que
"l'affaire Adouma" a été perçue comme un règlement de
comptes " clanique " que l'opinion publique n'a pas réagi à la
reprise des exécutions capitales. Il n'est pas rare d'entendre :
"que les serpents s'entretuent ne peut être qu'une bonne
chose pour le peuple !". L'impotence de la justice minée par
la corruption, le manque de moyens et d'indépendance
cultivent ce terreau favorable à la peine de mort. " Huit crimes
sur dix ne sont même pas signalés aux autorités mais se
règlent au sein du clan. Pour un million de francs CFA11, un
meurtrier peut " acheter " le silence de la famille de la victime
et tout le monde semble se satisfaire de ces parodies de
justice ", note un observateur averti. 

2/ La crise du Darfour au cœur du
procès exemplaire d'Adouma à
N'Djamena

Proche conseiller d'Idriss Déby entre 1990 et 2000 avant de
s'associer à son frère Daoussa Déby pour créer la Chad
Petroleum Company (CPC) dont il prend la direction générale,
Ali Adouma a été condamné le 25 octobre 2003 à la peine
capitale pour avoir commandité l'assassinat d'Acheik Ibn
Oumar Assaid Idriss, président de la CPC. Les deux hommes,
originaires du Darfour, auraient, selon des témoins interrogés
au procès (voir infra), financé la rébellion des Zaghawa
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soudanais. A ce titre, l'extradition d'Ali Adouma a même été
demandée par les autorités de Khartoum avant d'être oubliée
par l'amorce de pourparlers de paix. 

Depuis février 2003 dans l'Ouest du Soudan, la rébellion
réclame un partage plus juste des richesses du pays et est
réprimée dans le sang par le régime du Président soudanais
El Béchir.  Le Mouvement pour la justice et l'égalité (MJE) et
l'Armée de libération du Soudan (ALS) affrontent l'armée
soudanaise et ses supplétifs, les Janjawids (milices de "
cavaliers " arabes financées et armées par le régime de
Khartoum). 

Le conflit entre les populations sédentaires noires
appartenant aux ethnies Zaghawa, Four et Massalit  et les "
Arabes " éleveurs nomades est ancien. La grande sécheresse
du début des années 70 avait déjà exacerbé des tensions.
Mais l'ampleur des exactions commises depuis un an et demi
a contraint la communauté internationale à se mobiliser.
Selon l'ONU, cette guerre civile a déjà fait entre 30.000 et
50.000 morts. De cette région désertique aussi vaste que la
France, 1,2 million de personnes auraient été déplacées dont
180.000 au Tchad, qui a 800 km de frontière commune avec
le Soudan.

a. Idriss Déby veut donner à Khartoum des
gages de sa neutralité…

Or le Tchad, le moins développé des pays sahéliens, est
" dans l'œil du cyclone ". Le Darfour est un élément de
déstabilisation important. " La rébellion au Darfour et le
contrôle du pétrole déstabilisent le régime tchadien " titre Le
Monde le 22 mai 2004 et Le Point du 8 juillet 2004 parle de
" L'onde de choc soudanaise ". 

En effet, Le Président tchadien d'origine Zaghawa connaît
bien cette région d'où partirent ses partisans pour marcher
sur N'Djamena à la fin des années 80 et renverser par les
armes son prédécesseur Hissène Habré. Deux réélections
contestées du général Déby plus tard, et l'ethnie des
Zaghawa, pourtant minoritaire au Tchad (- de 5% d'une
population où cohabitent plus de 200 ethnies), contrôle les
principaux rouages de l'Etat tchadien. Les proches du
Président le pressent donc de soutenir les " cousins " du
Darfour. 

Mais déjà soupçonné par Khartoum de fomenter un
changement de régime au Soudan comme il l'aurait fait en
République centrafricaine en finançant le coup d'Etat du
général Bozizé contre le président Ange-Félix Patassé, et

toujours sous l'étroite surveillance des institutions financières
internationales, Idriss Déby préfère profiter de la mobilisation
internationale pour se forger une image de " faiseur de paix ".
Même si les dernières négociations entre rebelles et autorités
soudanaises se tiennent sous la houlette du Président
nigérian, le chef de l'Etat tchadien a présidé tout au long des
mois précédents à plusieurs tentatives de médiation. Une
attitude largement encouragée par la France, qui prône une
solution africaine au conflit du Darfour. 

b. …et s'attire les foudres de son clan

Les velléités conciliatrices du Président tchadien ne seraient
pourtant pas du goût de son entourage, qui les apparente à
une " trahison ". En mai dernier, ce serait  même une des
justifications que donnent les quelque 80 soldats putschistes
à leur tentative de coup d'Etat, qui, si elle n'avait pas été
déjouée, aurait probablement conduit à l'assassinat d'Idriss
Déby12. 

Au fil des mois, la neutralité devient une posture de plus en
plus difficile à tenir. Les incursions des milices Janjawids sur
le sol tchadien, terrorisant populations locales et réfugiés,
auraient déjà provoqué la mort de plus de 300 Tchadiens.
Selon le New York Times, l'armée tchadienne aurait tué, le 18
juin dernier, 69 miliciens Janjawid. " Je ne souhaite pas de
conflit armé avec le Soudan (…), mais si le phénomène des
razzias n'est pas maîtrisé, je crains fort que nous prenions
des dispositions ", a déclaré le Président Déby en juillet
dernier13. 

Surtout, les habitants tchadiens de l'Ouaddaï, de l'autre côté
de la frontière avec le Darfour, ne cachent plus leur
mécontentement. "Les camps de réfugiés font peser de
graves risques de pollution sur les nappes phréatiques
profondes et sur la destruction de la végétation", confirme un
diplomate. En installant un chapelet de camps côté tchadien,
les institutions humanitaires internationales auraient, selon
un spécialiste européen, bouleversé le fragile équilibre
pastoral de la région. " Les réfugiés qui ont fui avec leur bétail
[30.000 à 40.000 têtes pour environ 60.000 réfugiés, de
source diplomatique] ont accès à des puits creusés à la hâte
à des profondeurs importantes ; la gratuité de l'eau remet en
cause les programmes hydrauliques ruraux qui prévoient que
les habitants acquittent une somme modique pour accéder
aux puits et de ce fait les entretiennent et les préservent ",
explique-t-il. 

De surcroît, le prix des denrées de première nécessité a
connu une inflation inquiétante (de 300 à 375 francs CFA
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pour un litre d'huile et de 10.000 à 15.000 francs CFA pour
un sac de riz). 

Enfin, l'afflux de l'aide internationale destinée aux " cousins "
du Darfour14 attise les tensions dans un pays parmi les dix
plus pauvres du monde et dont les politiques de réduction de
la pauvreté sont parmi les moins performantes du
continent15. 

3/ Précarité politique et réforme
constitutionnelle 

Contesté dans son propre camp, fustigé par une société qui
désespère de toucher un jour les fruits de la récente manne
pétrolière censée couler 25 ans (2 milliards de dollars de
recettes supplémentaires grâce aux gisements de Doba au
sud du pays), le Président Idriss Déby serait, selon tous les
observateurs avertis de la vie politique tchadienne, dans une
situation " précaire ". Miné par la corruption et en proie à une
crise économique et sociale chronique (trois années
"blanches" viennent de se succéder à l'université16), le régime
tchadien pourrait donc encore se durcir. La condamnation et
l'exécution express d'Ali Adouma sont ainsi interprétées à
N'Djamena comme un signe donné par le Président à ses
proches, même ceux aux commandes de l'économie, qu'il est
prêt à prendre des mesures coercitives y compris à l'encontre
de son clan. 

Le 26 mai 2004, Idriss Déby a obtenu de l'Assemblée
nationale qu'elle lève la contrainte constitutionnelle selon
laquelle le Président de la République ne pouvait effectuer
que deux mandats. En 2001 pourtant, il déclarait au Monde :
" je ne serai pas candidat à l'élection présidentielle en 2006.
Je ne modifierai pas la Constitution quand bien même j'aurais
une majorité de 100 % ! Je le dis haut et fort : ce qui me reste
à faire au cours de mon dernier mandat, c'est de préparer le
Tchad à l'alternance au pouvoir, une alternance
démocratique, pacifique, sans rupture ". Un an plus tard à
l'envoyé spécial du Figaro : " c'est mon dernier mandat ; à
mon départ dans 4 ans, je veux laisser aux Tchadiens des

institutions fiables qui garantiront le respect de cette
transparence (dans la gestion des revenus pétroliers) ". Déjà
élu au terme d'élections contestées en 1996 puis en 200117,
Idriss Déby, âgé de 52 ans, peut donc en théorie se maintenir
au pouvoir jusqu'à 70 ans, désormais seule limite
constitutionnelle. 
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8. Communiqué de la FIDH du 6 novembre 2003 " La FIDH consternée par l'exécution de huit personnes au Tchad ".
9. Communiqué conjoint de la FIDH, la LTDH et l'ATPDH du 2 août 2004 " Procès des auteurs présumés du massacre de Maïbogo : condamnation à mort de 19
personnes ".
10. Communiqué de la FIDH du 8 octobre 2003 " Cinq ONGs dénoncent la recrudescence de l'insécurité au Tchad ".
11. Environ 1256 euros.
12. Pour plus de détails, voir International Crisis Group, Darfur Deadline: a New International Action Plan, 23 August 2004, ICG Africa Report n°83, pp.8-12.
13. Le Point du 8 juillet 2004.
14. Le Haut Commissariat aux réfugiés (HCR) a demandé 55,8 millions de dollars d'aide supplémentaire aux Nations unies en juin 2004.
15. Economic Report on Africa 2003.
16. Années perdues pour les étudiants car il n'y a pas eu d'examens.
17. Communiqué de la FIDH, 28mai 2001, " Tchad : Etat d'urgence de fait ".
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1/ Les Nations unies

Le Pacte international sur les droits civils et politiques de
1966 et son protocole facultatif reconnaissant la compétence
du Comité des droits de l'Homme pour recevoir des plaintes
individuelles ont été ratifiés par le Tchad le 9 juin 1995. 

Le rapport initial au Comité des droits de l'Homme, relatif à la
mise en oeuvre par le Tchad de ses obligations au titre du
Pacte devait être présenté en septembre 1996 ; le rapport
périodique en septembre 2001. Or, le Tchad n'a jamais remis
de rapport au Comité, ce qui constitue une absence totale de
coopération avec cette instance et une violation de l'article
40 du Pacte.

S'agissant en particulier de la peine de mort, il convient de
rappeler que l'article 6 du PIDCP consacre le droit à la vie,
inhérent à toute personne humaine. Il stipule que dans les
pays qui n'ont pas aboli la peine de mort, son application
devrait être réservée uniquement aux crimes les plus graves.
L'Observation générale  sur l'article 618 du PIDCP indique
clairement que les Etats membres doivent tendre vers
l'abolition de la peine de mort : "d'une manière générale,
l'abolition est évoquée dans cet article en des termes qui
suggèrent sans ambiguïté que l'abolition est souhaitable. Le
Comité en conclut que toutes les mesures prises pour abolir
la peine de mort doivent être considérées comme un progrès
vers la jouissance du droit à la vie ". L'Observation générale
insiste aussi sur le fait que "l'expression 'les crimes les plus
graves' doit être interprétée d'une manière restrictive, comme
signifiant que la peine  capitale doit être une mesure tout à
fait exceptionnelle". 

S'agissant de la Convention contre la torture des Nations
unies, ratifiée par le Tchad en 1995, le rapport initial devait
être présenté en juillet 1996 et le premier rapport périodique
en juillet 2000. Or, ces rapports n'ont jamais été transmis aux
Nations unies.

Pourtant, à l'occasion d'une mission de la FIDH en mai 2002,
les chargés de mission de la FIDH avaient déjà exprimé leur
préoccupation face à l'absence totale de coopération des
autorités tchadiennes avec les organes conventionnels des
Nations unies19. Le Ministre de la Justice avait pris
l'engagement de tout mettre en oeuvre pour progresser dans
ce domaine. Depuis lors, rien ne semble avoir été fait.

2/ Le cadre juridique régional

La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples,
ratifiée par le Tchad en 1986, dispose que "la torture
physique ou morale, et les peines ou les traitements cruels
inhumains ou dégradants sont interdits" (art. 5) et comporte
une disposition relative au droit à un procès équitable (art. 7).
L'article 4 garantit le droit à la vie, mais il n'y a pas de
disposition spécifique consacrée à la peine de mort.

En 1999, la Commission africaine des droits de l'Homme et
des peuples a adopté une résolution appelant les Etats à
envisager un moratoire sur la peine capitale, à limiter
l'application de la peine capitale aux crimes les plus graves et
à réfléchir à la possibilité d'abolir la peine capitale.

En octobre 2002, la Commission africaine a adopté des Lignes
directrices et mesures d'interdiction et de Prévention de la
Torture et de Peines ou Traitements Cruels, Inhumains ou
Dégradants en Afrique. Cet instrument prévoit des garanties
importantes pour les personnes détenues.

En mars 2003, la Commission africaine a adopté les
Directives et  principes sur le droit à un procès équitable et à
l'assistance judiciaire en Afrique. Ces lignes directrices
décrivent en détail les garanties inhérentes à un procès
équitable. Elle disposent par ailleurs que " Les Etats qui
appliquent la peine de mort sont priés de décréter un
moratoire sur les exécutions, et de réfléchir sur la possibilité
d'abolir la peine de mort " (para F 9d).

3/ Le droit interne

a. La Constitution du Tchad

La Constitution du Tchad, adoptée par référendum le 31 mars
1996, ne fait aucune référence à la peine de mort. En
revanche, elle se veut protectrice de la vie humaine
puisqu'elle dispose, en son article 17:

" La personne humaine est sacrée et inviolable. Tout individu
a droit à la vie, à l'intégrité de sa personne, à la sécurité, à la
liberté, à la protection de sa vie privée et de ses biens. "

Le droit à la vie cohabite ainsi dans l'ordre juridique tchadien
avec la peine de mort qui est l'une des peines criminelles
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prévues par l'article 4 du Code pénal. La question de la
compatibilité des dispositions relatives à la peine de mort
avec l'article 17 de la Constitution pourrait donc être soulevée
devant le Conseil constitutionnel.

Une requête en ce sens serait en effet possible. L'article 171
de la Constitution tchadienne permet la saisine du Conseil
constitutionnel par un simple citoyen. Il s'agit alors d'un
contrôle a posteriori, par la voie de l'exception
d'inconstitutionnalité. Mais il est prévu que seule une partie à
un procès peut soulever le moyen de l'inconstitutionnalité
d'une disposition législative. Lorsque cette exception est
soulevée devant une juridiction, cette dernière doit surseoir à
statuer et renvoyer la question au Conseil constitutionnel20.

Le Président de la Cour suprême, Monsieur Abdarhim Breime,
a d'ailleurs évoqué lors de son entretien avec la délégation de
la FIDH, la possibilité offerte aux citoyens de saisir le Conseil
constitutionnel. Le Conseil constitutionnel n'a jamais eu
l'occasion de se prononcer sur la constitutionnalité des
dispositions traitant de la peine de mort.

En pratique, c'est donc une voie qui pourrait être opposée à
une décision de la Cour criminelle prononçant la peine
capitale. Cette forme de recours n'a encore jamais été
empruntée par les personnes condamnées à mort au Tchad. 

Il convient à cet égard de remarquer que la mise en place d'un
contrôle de constitutionnalité des lois est une création
relativement récente dans l'histoire constitutionnelle
tchadienne, le Conseil constitutionnel ayant été créé par une
loi organique du 2 novembre 1998.

En outre, l'absence d'exécution des condamnés à mort
pendant une dizaine d'années a sans doute eu pour
conséquence de rendre inutile la recherche d'une autre voie
permettant d'éviter le châtiment capital.

b. Les crimes faisant encourir la peine capitale

Le législateur tchadien a prévu la peine de mort comme l'une
des peines principales en matière criminelle, avec les travaux
forcés21.

Le Code pénal tchadien prévoit la peine capitale pour certains
des crimes portant atteinte à l'intégrité de l'Etat et certaines
atteintes volontaires à la vie. Il en est ainsi pour les personnes
reconnues " coupables de trahison et d'espionnage " qui
seront punies de mort22. La même sentence doit être
appliquée au regard de l'article 93 du Code pénal à ceux qui

auront notamment dirigé ou organisé un mouvement
insurrectionnel23.

La peine de mort est aussi la peine encourue pour les
personnes reconnues coupables " d'assassinat, de parricide
et d'empoisonnement "24.

En revanche, le meurtre ne peut emporter la condamnation à
mort que " lorsqu'il aura précédé, accompagné ou suivi un
autre crime " et " lorsqu'il aura eu pour objet, soit de préparer,
faciliter ou exécuter un délit, soit de favoriser la fuite ou
d'assurer l'impunité des auteurs ou complices de ce délit "25.

Les neuf personnes exécutées au mois de novembre 2003
ont été condamnées à la peine capitale pour meurtres ou
assassinats.

c. La juridiction prononçant la condamnation
et les voies de recours ouvertes

- La Cour criminelle

La Cour criminelle est une formation de la Cour d'appel. Elle
est composée de magistrats professionnels de la Cour
d'appel et de simples citoyens, magistrats non professionnels
appelés, au Tchad, assesseurs criminels.

Cette juridiction, appelée à juger les personnes accusées de
faits criminels, siège de façon temporaire. Le Code de
procédure pénale prévoit la tenue de deux sessions
criminelles par an. Des sessions supplémentaires sont
possibles lorsque " le nombre des affaires à juger l'exige "26.
La tenue d'une session de la Cour criminelle doit être " fixée
par une ordonnance du président de la Cour d'appel, après
avis du procureur général "27.

Pour l'affaire Adouma, jugée en octobre 2003, dont les
accusés ont été reconnus coupables et condamnés à mort, la
Cour criminelle a tenu une session extraordinaire. Aucune
session ordinaire n'avait en effet été prévue pour ce mois
d'octobre 2003. Pourtant, le nombre d'affaires à juger en
cette fin d'année 2003 n'exigeait pas, comme l'entend le
Code de procédure pénale, l'ouverture d'une session
extraordinaire.

Aucune autre personne n'étant sur le point d'être jugée28, il
n'est pas contestable que la session criminelle a été ouverte
car il existait une volonté politique de juger le plus rapidement
possible les personnes suspectées de cet assassinat.
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Le président de la Cour criminelle lors de cette session,
Monsieur Paul Wadana, l'a d'ailleurs reconnu à demi mots, en
expliquant aux chargés de mission qu'il avait " compris qu'il
fallait que cela aille vite "29.

- Les voies de recours ouvertes contre des
condamnations à mort

Le pourvoi en cassation

La Cour criminelle est une formation de la Cour d'appel. Ses
décisions étant rendues par un jury populaire, les peines
prononcées ne sont pas susceptibles d'appel. On considère,
comme on le faisait d'ailleurs en France jusqu'à la création
récente des Cours d'assises d'appel par la loi du
15 juin 2000, que la décision prise par un jury populaire ne
peut être contestée, le peuple étant considéré comme
infaillible. 

La seule voie de recours ouverte contre une décision de la
Cour criminelle est donc le pourvoi en cassation devant la
Cour suprême. 

La Cour suprême est la plus haute Cour de l'Etat. Elle
comprend une chambre judiciaire, une chambre
administrative et une chambre des comptes30 et est
composée de 16 membres. 

Elle statue notamment sur les pourvois en cassation formés
contre les décisions de la Cour d'appel. En matière pénale, le
pourvoi doit être formé dans un délai de 10 jours à compter
du lendemain du prononcé de la décision lorsque le jugement
est contradictoire31. Or le pourvoi étant une voie de recours
extraordinaire obéissant à des conditions de recevabilité très
strictes, ce recours ne peut être considéré comme répondant
au droit de faire examiner par une juridiction supérieure la
déclaration de culpabilité et la condamnation, consacré par
l'article 14 para 5 du PIDCP.

Il s'agit également d'une violation des Directives et  principes
sur le droit à un procès équitable et à l'assistance judiciaire
en Afrique, adoptées en mars 2003 par la Commission
africaine des droits de l'Homme et des peuples. Ces dernières
prévoient en effet que " toute personne condamnée à mort a
le droit de faire appel de la sentence auprès d'une juridiction
supérieure et les Etats doivent prendre des mesures pour
rendre ces appels obligatoires " (para N 10b).

Par ailleurs, le pourvoi n'est pas obligatoire ; or, s'agissant des
condamnations à la peine capitale, le droit international

recommande le caractère obligatoire du recours devant une
juridiction supérieure32.

En outre, le droit tchadien ne précise pas si le pourvoi en
matière pénale suspend l'exécution de la peine prononcée.
Toutefois, ce vide juridique de la procédure pénale
tchadienne peut être largement comblé par la transposition à
la matière pénale des textes du Code de procédure civile. En
effet, l'article 217 du Code de procédure civile qui pose le
principe du caractère non suspensif du pourvoi en cassation,
prévoit également des exceptions à ce principe et notamment
que " la Cour, saisie d'un pourvoi, peut, à la demande de la
partie et sans procédure, ordonner, avant de statuer au fond,
qu'il sera sursis à l'exécution du jugement attaqué, si cette
exécution doit provoquer un préjudice irréparable 33".

La grâce

Si aucun pourvoi devant la Cour suprême n'est formé, ou que
le pourvoi en cassation est rejeté, reste alors la possibilité
pour tout condamné à mort de former un recours en grâce
auprès du Président de la République. 

Le droit de grâce est régi par le décret n° 230/PR-MJ du 19
octobre 197034 qui prévoit, à l'égard des condamnés à mort,
qu'il soit sursis à l'exécution jusqu'à ce que la décision du
Chef de l'Etat soit rendue35. L'article 476 du Code de
procédure pénale prévoit également, qu'une condamnation à
mort prononcée par la Cour criminelle ne peut être mise à
exécution qu'après le rejet de la demande de grâce par le
Chef de l'Etat.

C'est la stricte application de ces dispositions qui permet
d'expliquer juridiquement l'absence de toute exécution
capitale pendant une décennie. Le Président de la
République tchadienne n'ayant pris pendant cette période
aucune décision de rejet sur les requêtes en grâce qui lui
auraient été soumises, aucune exécution n'était donc
possible.

L'article 3 du décret du 19 octobre 1970 précise qu' " en cas
de condamnation à la peine de mort, le recours est instruit
d'office par le parquet général ". Le Procureur général a
expliqué aux chargés de mission de la FIDH que cette
disposition donne obligation au ministère public, même
lorsqu'il avait requis la peine capitale pendant le procès, de
préparer un dossier de demande de grâce afin de le
transmettre à la Chancellerie, et ce même si la personne
condamnée n'a pas personnellement effectué la demande.
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En d'autres termes, la requête en grâce, dans les cas de
condamnation à la peine capitale, est en quelque sorte
automatique. 

d. Les conditions de mise à mort 

Les conditions dans lesquelles l'exécution des condamnés à
mort doit se dérouler sont prévues aux articles 5 à 9 du Code
pénal. 

L'article 5 du Code pénal prévoit que les condamnés à mort
sont fusillés. En vertu de l'article 9, un procès-verbal
d'exécution doit être dressé au moment de la mise à mort et
signé par le président de la juridiction qui a prononcé la
condamnation, le représentant du ministère public et le
greffier.

Seules les personnes mentionnées à l'article 8 du Code pénal
peuvent assister à la mise à mort. Ainsi, si les défenseurs du
condamné peuvent y assister, sa famille ne peut avoir accès
au lieu où l'exécution est prévue. La famille peut se faire
remettre le corps de la personne exécutée à condition de le
réclamer. La femme d'Adouma a indiqué aux chargés de
mission n'avoir pu récupérer le corps de son mari qu'elle avait
pourtant réclamé aux autorités tchadiennes.

Il convient de relever que l'article 14 du Code pénal dispose
qu'aucune condamnation ne peut être avoir lieu le dimanche.
Léon Tatoloum est pourtant passé par les armes un
dimanche, le 9 novembre 2003. Les autorités tchadiennes
avaient prévu de l'exécuter en même temps que les autres

condamnés à mort, c'est-à-dire le 6 novembre. L'escorte qui
devait conduire le concerné sur le lieu d'exécution avait alors
été empêchée de le faire par l'action des co-détenus hostiles
à la mesure envisagée. 
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1/ Présentation générale de l'affaire

De l'assassinat aux exécutions judiciaires, un mois et douze
jours se sont écoulés. La procédure menant à l'exécution des
quatre personnes a été menée avec une célérité qui s'est
avérée difficilement conciliable avec le respect des garanties
procédurales.

La mission a en effet eu à s'intéresser tout particulièrement à
la décision rendue par la Cour criminelle de N'Djamena le 25
octobre 2003, condamnant Mahamat Adam Issa, Moubarak
Bakhit Abdraman, Abderaman Hamit Haroun et Adouma Ali, à
la peine capitale pour l'assassinat d'un homme d'affaires
soudanais, Acheik Ibn Oumar Assaid Idriss, président du
conseil d'administration de la société pétrolière, "Chad
Petroleum Company" (CPC)36.

L'homme d'affaires soudanais a été assassiné le 25
septembre 2003. Les accusés étaient condamnés à la peine
de mort seulement un mois plus tard, le 25 octobre, et
exécutés le 6 novembre. L'instruction n'a duré que quelques
jours. Le pourvoi en cassation formé le même jour que la
requête en grâce, n'a pas été examiné par la Cour suprême. 

La mission a pu se procurer les pièces essentielles du dossier
d'instruction et l'arrêt rendu par la Cour criminelle. Les
chargés de mission ont également pu recueillir de nombreux
témoignages de personnes directement impliquées dans ce
procès : deux magistrats de la session de la Cour criminelle
ayant rendu la décision37, certains des avocats des accusés,
et des membres de la famille de Monsieur Adouma Ali. 

La mission n'a en revanche pas pu rencontrer Monsieur
Yenan Timothee, le magistrat chargé de l'instruction du
dossier, qui a refusé l'entretien qui lui était demandé. De
même, certains des avocats de l'affaire ne se sont pas
présentés aux différents rendez-vous qui avaient été
organisés. 

a. Les faits

Le 25 septembre 2003 la victime était retrouvée morte dans
sa voiture dans une rue de N'Djamena. 

Le procès-verbal de transport sur les lieux et de constatations
mentionne : " le corps de la victime porte une seule blessure

au niveau de la tête et du côté droit. Cette plaie est
vraisemblablement celle d'une arme de poing ". 

Ce procès-verbal indique également que les recherches pour
retrouver la douille de la balle tirée sont restées vaines.

Selon les premières déclarations du chauffeur du défunt,
Abderaman Hamit Haroun, deux hommes en moto s'étaient
approchés du véhicule et l'un d'entre eux avait tiré le coup de
feu mortel. Entendu une deuxième fois par les fonctionnaires
de police chargés de l'enquête, le chauffeur reconnaissait son
implication dans l'assassinat : 

- Une somme d'argent lui avait été proposée pour sa
collaboration. Il avait ainsi prévenu les assassins de l'itinéraire
que le Cheik devait emprunter et ralenti suffisamment en un
lieu précis afin de faciliter la commission du crime. 

- Il donnait rapidement le nom de ses complices, Mahamat
Adam Issa et Moubarak Bakhit Abdraman étaient interpellés
deux jours plus tard. Ces derniers reconnaissaient les faits
durant leur garde à vue et mettaient en cause leur patron
commun chez lequel ils vivaient, Adouma Ali, comme
commanditaire de l'assassinat. 

Adouma Ali était interpellé le lendemain de sa mise en cause.
Certains des témoignages recueillis par le juge d'instruction
faisaient apparaître l'existence d'un différend financier
d'importance entre le Cheik et Adouma Ali : le mobile du crime
était trouvé.

Adouma Ali a protesté de son innocence tout au long de la
procédure. 

b. Les deux principaux acteurs de l'affaire

Le Cheik Ibn Oumar était un député soudanais originaire de
la région du Darfour. Richissime homme d'affaires, il était
arrivé au Tchad en août 2003 pour investir dans l'exploitation
de raffineries. Selon la famille d'Adouma Ali, il serait venu sur
les conseils de ce dernier, avec lequel il a créé de la société
pétrolière CPC dont il est devenu le président du conseil
d'administration.

Ses liens avec la rébellion du Darfour ne sont pas établis
aussi clairement que ceux d'Adouma. On sait néanmoins que
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la veille de son assassinat deux représentants de la rébellion
l'ont rencontré dans sa chambre d'hôtel par l'intermédiaire
d'Adouma.

Adouma Ali a été conseiller à la présidence tchadienne
pendant dix années, de 1990 à 2000. Après sa démission, il
a créé la société pétrolière, CPC et en est devenu le directeur
général. Il avait notamment pour associé, selon les
informations recueillies lors de l’instruction, la société "
Azoum ", dont deux des associés étaient Daoussa DEBY et
Nassour Idris DEBY, respectivement frère et fils du président
du Tchad.

Adouma Ali était également originaire de la région frontalière
du Darfour et il participait, vraisemblablement dans une très
large mesure, au financement de la rébellion de cette région. 

Courant 2003, une procédure d'expulsion a été entamée à
son encontre par le gouvernement tchadien sous la pression
des autorités soudanaises. Adouma figurait en effet sur une
liste de Soudanais vivant au Tchad et dont le gouvernement
soudanais avait demandé l'expulsion vers Khartoum. Le
régime d'El Béchir, président du Soudan, les suspectait d'être
en intelligence avec les rebelles du Darfour.

Youssouf Ahmat Amir, l'un des témoins entendus par le juge
d'instruction expliquait à propos de la procédure d'expulsion : 

" Cette expulsion se justifie par le fait qu'Adouma était en train
d'aider les rebelles du Darfour et cela n'a pas été apprécié par
le gouvernement soudanais, donc pour maintenir des bonnes
relations entre ce gouvernement et celui du Tchad, les autorités
tchadiennes l'avaient considéré comme un perturbateur et
avaient pris cette décision contre lui "38.

En raison de la procédure d'expulsion entamée, Adouma aurait
été contraint de démissionner de son poste de directeur
général de la CPC. Mais, suite aux accords de cessez-le-feu
d'Abéché du 3 septembre 2003, dans lesquels le
gouvernement tchadien avait joué le rôle de médiateur entre
les autorités soudanaises et les rebelles du Darfour, il a
finalement pu rester au Tchad. 

Deux thèses s'affrontent  sur la relation qui existait entre ces
deux hommes : celle de l'accusation qui présente Adouma
comme nourrissant " une haine noire "39 envers la victime ;
celle de la défense et de la famille d'Adouma Ali, qui les
présentent au contraire comme des amis de longue date,
participant tous les deux au financement de la rébellion du
Darfour.

2/ Autopsie de la procédure : des
violations systématiques des droits de
la défense 

a. Des aveux sous la torture 

Mis à part Adouma Ali, les personnes mises en cause ont
reconnu les faits qui leur étaient reprochés durant les
auditions en garde à vue. Elles n'ont  pas été gardées à vue
par le service de police en principe compétent pour des
affaires d'assassinat puisqu'ils ont été auditionnés et gardés
dans les locaux des services des Renseignements généraux.
Ils sont restés emprisonnés tout au long de la procédure,
jusqu'au moment de leur exécution, dans les locaux des
Renseignements généraux (RG) tchadiens.

Mahamat Adam Issa reconnaissait lors de son audition être
l'auteur du coup de feu mortel. Il expliquait avoir agi avec ses
comparses Moubarak Bakhit Abdraman et Abderaman Hamit
Haroun, le chauffeur de la victime, pour le compte de Adouma
Ali, qui lui avait promis le versement de la somme de
30 000 00040 de francs CFA. 

Il indiquait également reconnaître parfaitement l'arme qui lui
était présentée par les fonctionnaires de police comme étant
celle utilisée pour commettre le crime41.

Moubarak Bakhit Abdraman reconnaissait également lors de
ses auditions devant les Renseignements généraux sa
participation aux faits reprochés en expliquant qu'il
conduisait la moto ayant servi à se rapprocher de la voiture de
la victime. Il confirmait la version de Mahamat Adam Issa
selon laquelle c'est bien ce dernier qui avait tiré le coup de
feu mortel. Il précisait également reconnaître l'arme de poing
qui lui était présentée comme celle utilisée par son complice.

Adouma Ali n'a en revanche pas reconnu être le
commanditaire de l'assassinat du Cheik. Il a seulement admis
que l'arme présentée par les fonctionnaires de police était
bien la sienne.

Lors de leurs interrogatoires devant le magistrat instructeur,
Bakhit Abdraman et Mahamat Adam Issa sont revenus
intégralement sur leurs déclarations faites en garde à vue,
expliquant tous deux avoir reconnu leur participation aux faits
reprochés pour mettre fin aux tortures qu'ils enduraient.
Mahamat Adam Issa exposait par exemple: 

" On m'a notifié que c'est moi qui ai assassiné Assaid Idriss
Youssouf Abdallah. Malgré les explications que j'ai données,
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j'ai été torturé et par la suite j'ai été obligé de déclarer que
c'est moi qui ai tué le PCA [Président du Conseil
d'administration] avec Moubarak. Je leur ai dit que c'est avec
l'arme de Moubarak que nous avons tué le PCA pour éviter les
tortures. C'est sous l'effet de la torture que j'ai déclaré que
c'est Monsieur Adouma qui m'a demandé de tuer le PCA
contre une somme de 30 000 000 de francs CFA " 

Moubarak Bakhit Abdraman indiquait lors de la
confrontation : 

" Si dans sa déclaration Mahamat Adam a dit que c'est moi qui
lui ai procuré l'arme, c'est que lui aussi a fait l'objet de violences
et pour sauver sa peau il m'a indexé. Moi aussi pour sauver ma
peau j'ai affirmé que c'est moi qui lui ai remis cette arme "

Seul le chauffeur, Abderaman Hamit Haroun, ne se plaignait
pas du traitement subi en garde à vue et n'indiquait pas avoir
fait l'objet de torture. 

Ces allégations de tortures ont été réitérées par les accusés et
leurs conseils pendant l'audience et confirmées par les avocats
et la famille Adouma, rencontrés par les chargés de mission.
Les accusés portaient en effet lors du procès les stigmates des
tortures. En particulier, Adouma Ali avait le bras droit paralysé,
probablement fracturé42. 

Le fait qu'aucune enquête n'ait été menée sur ces allégations
de torture constitue une violation flagrante de la Convention
contre la torture des Nations unies, et en particulier de son
article 12.

Celui-ci dispose en effet que " Tout Etat partie veille à ce que
les autorités compétentes procèdent immédiatement à une
enquête impartiale chaque fois qu'il y a des motifs
raisonnables de croire qu'un acte de torture a été commis sur
tout territoire sous sa juridiction ". 

Par ailleurs, sur le plan régional, l'absence d'enquête sur les
allégations de torture viole les Lignes directrices et mesures
d'interdiction et de prévention de la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants en Afrique,
adoptées par la Commission africaine des droits de l'Homme
et des peuples en octobre 2002. Ces dernières stipulent que
" Les Etats devraient veiller à ce que, chaque fois qu'une
personne prétend ou semble avoir été soumise à la torture ou
à de mauvais traitements, elle soit conduite devant les
autorités compétentes et qu'une enquête soit ouverte " (para
18). " En cas d'allégation de torture ou de mauvais
traitements, une enquête impartiale et efficace doit être

ouverte sans délai et menée selon les recommandations du
Manuel des Nations unies pour enquêter efficacement sur la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants " (para 19).

Par ailleurs, les aveux obtenus sous la torture auraient dû
être écartés par la Cour (voir infra).

b. Une instruction bâclée 

Les prévenus n'étaient pas assistés d'un conseil 

Les prévenus n'ont pas été assistés d'un avocat lors de la
phase de l'instruction alors qu'ils en avaient fait la demande
au juge d'instruction. Le magistrat chargé de l'instruction a à
cet égard rédigé le 3 octobre 2003 une note figurant au
dossier dans laquelle il mentionne que les inculpés ont
exprimé le besoin de se faire assister d'un avocat et dans
laquelle il précise aussi qu'il a transmis leurs doléances aux
Renseignements généraux43. 

Le 9 octobre 2003 le juge rédigeait une nouvelle note qu'il
transmettait au directeur des Renseignements généraux
dans laquelle il indiquait :

" Je viens faire savoir par la présente que le droit de la
défense est un droit sacré et qu'en matière criminelle la
présence d'un avocat est obligatoire. C'est pourquoi je vous
demande de bien vouloir faciliter le contact entre ces
derniers [les prévenus] et les éventuels avocats ".

Les avocats n'ont été constitués qu'après la mise en
accusation, intervenue le 15 octobre 2003. Un seul accusé a
vu son conseiller avant le procès, les autres, dont les avocats
étaient commis d'office, ne les ont vus que lors du procès. 

Le Code de procédure pénale tchadien prévoit en effet la
possibilité pour la personne inculpée de se faire assister d'un
conseil44 avec qui elle peut communiquer librement et qui
l'assiste lors des interrogatoires. 

Les dispositions sur l'assistance d'un conseil pendant
l'instruction45, qui sont prévues à peine de nullité selon l'article
150 du Code de procédure pénale, ont donc été violées. La
conséquence de cette violation du droit processuel aurait dû
être l'annulation, par la chambre d'accusation qui contrôle les
actes de l'instruction, de tous les interrogatoires qui n'ont pas
été accomplis en présence des conseils des prévenus.

Les inculpés n'ont donc pas bénéficié d'une assistance
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juridique pourtant déterminante dans une affaire criminelle.
Des avocats auraient en effet pu notamment demander au
magistrat instructeur l'accomplissement d'actes essentiels à
la manifestation de la vérité, comme des auditions de
témoins. 

L'ordonnance de refus par le juge d'accomplir de telles
mesures d'instruction peut être frappée d'appel devant la
chambre d'accusation46. Informés de leurs droits par un
avocat, les inculpés auraient sans aucun doute exercé ces
voies de droit pour que l'instruction soit également menée à
décharge. 

Mais l'instruction aurait alors pris beaucoup plus de temps, ce
qui n'était pas, semble-t-il, la volonté politique.

Les avocats ont été constitués très peu de temps avant
l'audience de jugement. Ils n'ont pas pu s'entretenir librement
avec leurs clients au sens de l'article 43 du Code pénal
tchadien. 

En effet, selon l'un des conseils, ils n'ont pu communiquer avec
les accusés qu'une seule fois avant l'audience de jugement, au
siège des Renseignements généraux et en présence de gardes
fortement armés. 

L'absence de conseil pendant la phase de l'instruction
constitue, outre une violation du droit interne, une violation des
instruments internationaux et régionaux de protection des
droits de l'Homme liant le Tchad. 

Ainsi, " Toute personne accusée d'une infraction pénale a droit
... à disposer du temps et des facilités nécessaires à la
préparation de sa défense et à communiquer avec le conseil de
son choix " (art. 14 para 3b du PIDCP). L'Observation générale
relative à cet article précise que " les facilités doivent
comprendre l'accès aux documents et autres éléments de
preuve dont l'accusé a besoin pour préparer sa défense, ainsi
que la possibilité de disposer d'un conseil et de communiquer
avec lui " (para 9). 

De plus, le paragraphe 5 des Garanties des Nations unies pour
la protection des droits des personnes passibles de la peine de
mort prévoit " le droit de toute personne suspectée ou accusée
d'un crime passible de la peine de mort de bénéficier d'une
assistance judiciaire appropriée à tous les stades de la
procédure " (soulignage ajouté). 

Sur le plan régional, l'article 7 de la Charte africaine des droits
de l'Homme et des Peuples consacre le droit à un procès

équitable, et en particulier " le droit à la défense, y compris celui
de se faire assister par un défenseur de son choix " (para 1c).
Les lignes directrices et les principes sur le droit à un procès
équitable et à l'assistance judiciaire en Afrique, adoptées par la
Commission africaine des droits de l'Homme et des peuples en
mars 2003, précisent que " toute personne arrêtée ou détenue
a le droit de consulter, dans le plus court délai, un avocat et,
sauf dans le cas où la personne aurait renoncé à ce droit par
écrit, elle ne sera pas contrainte de répondre à la moindre
question ou de participer au moindre interrogatoire en
l'absence de son avocat " (M 2f). Cet instrument précise que le
droit à un conseil " doit pouvoir être exercé à toutes les phases
d'une procédure pénale, notamment durant les mesures
d'instruction, les périodes de détention administrative et le
jugement en première instance et en appel " ( para N 2c). "
L'accusé a le droit de choisir librement son propre conseil. Il
peut commencer à exercer ce droit dès qu'il est détenu ou
inculpé " (para N 2d).

Il convient par ailleurs de relever que les membres de la famille
Adouma n'ont eu de contact avec le condamné que par
l'intermédiaire de ses avocats. Ils ont également reçu une
lettre, en rémunérant le policier l'ayant transmise, dans laquelle
Adouma se déclare à plusieurs reprises innocent du crime dont
il est accusé. Il demande à sa famille de lui envoyer un
médecin, faisant notamment état d'une fracture de son bras en
trois points. Il fait également état de tortures47.

Pourtant, sauf si des besoins exceptionnels de l'enquête
l'exigent, " la communication de la personne détenue ou
emprisonnée avec le monde extérieur, en particulier avec sa
famille ou son conseil, ne peut être refusée pendant plus de
quelques jours "48.

Sur le plan régional, les Lignes directrices et mesures
d'interdiction et de Prévention de la Torture et de Peines ou
Traitements Cruels, Inhumains ou Dégradants en Afrique
précisent que les Etats devraient " prendre des dispositions
pour que toute personne privée de liberté ait accès à
l'assistance juridique et aux services médicaux et qu'elle
puisse communiquer avec sa famille tant par correspondance
qu'en recevant des visites " (paragraphe 31). Les lignes
directrices et les principes sur le droit à un procès équitable
et à l'assistance judiciaire en Afrique comportent des
dispositions similaires.

Une instruction menée exclusivement à charge

L'instruction a été menée exclusivement à charge par le
magistrat instructeur. Il n'a en effet accompli aucune des
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démarches nécessaires pour vérifier les éléments à décharge
présentés par les inculpés. En outre un certain nombre
d'actes nécessaires à la manifestation de la vérité n'ont pas
été effectués.

Le mobile du crime

Le magistrat instructeur s'est évertué à s'assurer qu'il existait
un différend suffisamment important entre le Cheik et
Adouma pour que ce dernier ait de bonnes raisons d'attenter
à la vie du Cheik. Le juge a donc utilisé le peu de temps qui
lui était imparti pour mener cette instruction, pour interroger
l'entourage de la victime sur les relations qui existaient entre
les deux hommes.

Il ressort de ces auditions de témoins que le Cheik et Adouma
avaient eu un désaccord financier sur la vente d'un terrain.
Adouma aurait reçu mandat d'un tiers, un certain Mahadi,
pour vendre un terrain à un prix fixé à 600 000 dollars. Il
aurait vendu le terrain au Cheik pour un prix très largement
supérieur, soit 1 250 000 dollars, sans en prévenir le vendeur
et gagnant ainsi 650 000 dollars, ainsi que la commission de
100 000 dollars qui était prévue. Le vendeur et le Cheik, qui
se sont rencontrés, ont découvert sa façon d'agir et demandé
à Adouma de rembourser la différence49. 

De plus, il existait selon les témoins de vives tensions entre
les deux hommes et Adouma aurait proféré à plusieurs
reprises des menaces à l'encontre du Cheik50. 

Tenu de s'expliquer sur ce différend par le juge, Adouma en a
donné une version bien différente et a indiqué que les
personnes qui avaient pu croire cela s'étaient méprises. Il
précisait au juge que si Mahadi contestait ses explications, il
souhaitait une confrontation.

Le juge d'instruction n'a jamais entendu Monsieur Mahadi.

En outre, quelques-uns des témoignages font état d'un
différend d'ordre professionnel entre les deux hommes. A la
suite des accords de cessez-le-feu d'Abéché, Adouma, dont la
procédure d'expulsion avait été abandonnée, a souhaité
retrouver son poste de directeur général de la société CPC
duquel il avait démissionné. Le Cheik, considérant qu'il n'avait
pas été un bon gestionnaire, s'y serait fermement opposé. 

Le directeur général de la CPC, Omer Alfaroug Ahmed Bani
Abubakar, indiquait à ce propos devant le juge d'instruction : 

"Monsieur Adouma a été déclaré persona non grata par les

autorités tchadiennes. Il devait être expulsé. Il a démissionné
de son poste de DG. Suite à des interventions il a été excusé
pour rester au Tchad. En voulant se faire réhabiliter à son
poste de DG il s'est opposé au refus catégorique des
partenaires qui étaient tous unanimes. La personne la plus
extrémiste est le défunt qui ne voulait pas de sa réhabilitation
du fait de sa mauvaise gestion d'antan51."

Les témoins à décharge n'ont pas été entendus 

Lorsque devant le juge d'instruction, Bakhit Abdraman et
Mahamat Adam Issa sont revenus intégralement sur les
déclarations faites, semble-t-il, sous l'effet des violences
policières, ils ont fourni au magistrat des indications sur les
lieux et les personnes avec lesquelles ils se trouvaient au
moment où le crime avait été commis.

Ainsi, Bakhit Abdraman, censé avoir conduit la moto jusqu'au
lieu du crime, a expliqué qu'il se trouvait à ce moment-là à
une cérémonie de mariage organisée par un des fils de
Doussa Deby nommé Yaya : 

" au moment de l'incident je me trouvais à une cérémonie de
mariage chez Yaya au quartier Beguinage52 ".

Cette cérémonie a été filmée et, s'il disait vrai, un certain
nombre de convives auraient pu le confirmer.

Le juge d'instruction n'a pourtant pas estimé utile de se
procurer la cassette vidéo de la cérémonie ou d'entendre des
personnes qui auraient pu attester de sa présence à cette
fête.

Mahamat Adam Issa a pour sa part indiqué qu'au moment de
la commission du crime, il était malade et se trouvait à son
domicile en compagnie du Docteur Sidick et de l'un de ses
frères : 

" J'avais senti un palu et j'ai demandé à Sidick qu'on aille dans
une pharmacie chercher des produits. Quand nous étions
arrivés à la maison un des amis de Sidick l'a appelé…. Au
moment où je dormais, le téléphone a sonné et l'un de mes
frères a décroché, son correspondant … a dit - un
responsable de CPC a été assassiné ".

Le juge d'instruction n'a jamais cherché à vérifier cet alibi en
interrogeant le docteur Sidick ou l'un des frères de Mahamat
Adam Issa. 

Selon l'un des avocats rencontrés par la mission, le docteur
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Sidick se serait rendu à la police afin de donner sa version de
la soirée qu'il avait passée avec Mahamat Adam Issa. Son
témoignage ne figure pas à la procédure.

Absence d'expertise balistique et d'autopsie

La procédure ne fait état d'aucune expertise effectuée sur
l'arme d'Adouma, saisie à son domicile sur ses propres
indications et présentée comme l'arme ayant servi à la
commission du crime. 

Il s'agissait pourtant d'un acte fondamental à la manifestation
de la vérité : Adouma ayant expliqué que son arme ne
fonctionnait pas depuis plusieurs mois, une simple expertise
aurait permis d'établir si cette arme avait servi récemment.

Il convient également de remarquer l'incongruité qui
conduirait le commanditaire d'un assassinat qui nie les faits,
non seulement à conserver à son domicile l'arme du crime
mais aussi à décrire aux policiers l'endroit où ils peuvent la
trouver. 

De la même manière, aucune expertise balistique n'a été
effectuée. Une telle expertise aurait permis aisément de
savoir si le projectile retrouvé dans le corps de la victime
provenait de l'arme de poing appartenant à Adouma.

Il n'a pas plus été pratiqué d'autopsie sur le corps du défunt,
ce qui est très surprenant dans une affaire de cette
importance. L'autopsie aurait permis d'éviter bien des
questions quant aux conditions exactes de la mort du Cheik. 

En effet, certaines personnes rencontrées par les chargés de
mission estiment que l'affaire Adouma est un coup monté et
que le Cheik n'a pas été tué à l'endroit où il a été retrouvé. Ces
personnes s'appuient notamment sur l'existence d'une
contradiction dans le dossier sur l'endroit exact de l'impact de
la balle mortelle. Si les fonctionnaires de police ont remarqué
une plaie au niveau droit de la tête53, le médecin constatant
le décès a rapporté que la plaie était située dans la nuque de
la victime.

Absence d'enquête de moralité

Les actes permettant d'enquêter sur la moralité des inculpés,
nécessaires dans les affaires criminelles afin de mieux
appréhender la personnalité de ceux qui doivent être jugés
par une Cour criminelle, n'ont pas été accomplis. 

Le magistrat instructeur justifie d'ailleurs cette carence par

"des difficultés matérielles" et par la nécessité "de clore
l'instruction car la liberté d'un homme en dépend"54.

Dans ses réquisitions aux fins de renvoi devant la Cour
criminelle, le procureur général ne s'inquiète nullement de
cette carence. Il considère en effet que bien qu'aucune
enquête de moralité n'ait pu être diligentée et que le bulletin
n°3 (le casier judiciaire) des accusés ne porte trace d'aucune
condamnation, " le seul acte posé par les inculpés montre à
suffisance qu'il s'agit de gens d'une moralité douteuse ".

L'arrêt de renvoi devant la Cour criminelle

La chambre d'accusation est, selon l'article 274 du Code de
procédure pénale, " investie d'une mission de contrôle des
procédures d'instruction " et est chargée de prononcer " le
renvoi devant les cours criminelles des prévenus contre
lesquels existent des charges suffisantes d'un fait qualifié de
crime ".

Cette chambre, qui vérifie " l'état et la régularité de la
procédure ",55 a la possibilité d'ordonner des actes
d'information complémentaire56 et prononce l'annulation de
l'acte qui est entaché d'une cause de nullité et, s'il y a lieu, de
tout ou partie de la procédure ultérieure à cet acte57.

Malgré des transgressions incontestables du droit processuel
tchadien et des instruments internationaux et régionaux liant
le Tchad, notamment des dispositions sur le droit d'être
assisté par un conseil, violations qui ne peuvent être
contestées, la chambre d'accusation n'a annulé aucun des
actes entachés de nullité et a prononcé la mise en accusation
des quatre inculpés58.

c. Le procès

Caractère public des audiences

Le droit tchadien prévoit la publicité des audiences.
Cependant, le tribunal ou la Cour par jugement ou arrêt
motivé peut, en constatant que la publicité est dangereuse
pour l'ordre et les mœurs, décider d'un huis clos59.

Dans l'affaire Adouma, aucune décision de huis clos n'a été
prononcée par la Cour. Pourtant, l'ensemble des personnes
rencontrées par la mission de la FIDH ont évoqué
l'impossibilité d'accès du public à la salle d'audience en
raison de la présence massive des gardes anti-émeutes
réquisitionnés pour l'occasion. 
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Certains avocats, non constitués dans l'affaire, ont expliqué
aux chargés de mission ne pas avoir pu rentrer dans le palais
de justice pendant cette audience. Un magistrat interrogé sur
le caractère public de l'audience expliqua ironiquement que le
procès était public car " les fenêtres étaient ouvertes ".

On peut donc conclure que le procès n'était pas totalement
public, même s'il convient de préciser qu'un certain nombre
de personnes (presse, famille) ont quand même eu accès à la
salle d'audience.

Comme le précise l'Observation générale relative à l'article 14
du PIDCP, " Le caractère public des audiences est une
sauvegarde importante, dans l'intérêt de l'individu et de toute la
société. En même temps, le paragraphe 1 de l'article 14
reconnaît que les tribunaux ont le pouvoir de prononcer le huis
clos pendant la totalité ou une partie du procès pour les raisons
énoncées dans ce paragraphe. Il y a lieu de noter que, hormis
ces circonstances exceptionnelles, le Comité considère qu'un
procès doit être ouvert au public en général, y compris les
membres de la presse et ne doit pas, par exemple, n'être
accessible qu'à une catégorie particulière de personnes. Il est
à noter que, même dans les affaires où le huis clos a été
prononcé, le jugement doit, à certaines exceptions près qui
sont rigoureusement définies, être rendu public ". 

Le fait que le procès n'était pas véritablement public viole par
conséquent clairement l'article 14 du PIDCP. Sur le plan
régional, les Directives et principes sur le droit à un procès
équitable et à l'assistance judiciaire en Afrique, adoptés en
mars 2003 par la Commission africaine des droits de l'Homme
et des Peuples, prévoient également sans ambiguïté le droit de
toute personne à ce que sa cause " soit entendue
équitablement et publiquement " et précise que " les
installations nécessaires sont fournies pour que le public
puisse assister aux audiences " et que " les représentants des
médias peuvent assister à une audience publique et en rendre
compte, même si le juge peut restreindre l'utilisation des
caméras ".

Exceptions de nullité soulevées

Avant tout débat au fond, les conseils des accusés ont
soulevé des exceptions de nullité de la procédure. Ils ont
soutenu devant la Cour criminelle que les aveux obtenus par
les fonctionnaires des renseignements généraux l'avaient été
par des violences exercées sur les accusés. 

Ils ont également fait état de la violation des articles 42 et 43
du Code de procédure pénale qui prévoient la présence de

l'avocat pendant la phase de l'instruction. 

En conséquence, le panel d'avocats a demandé à la Cour
d'annuler l'intégralité de la procédure, quitte à reprendre
l'instruction à ses débuts.

La Cour a immédiatement statué sur cette demande et rendu
une décision de rejet aux motifs que :

" la nullité de la procédure ne peut être soulevée au stade du
jugement car toute la phase procédurale est réglée en
dernier ressort par la chambre d'accusation ; Qu'en l'espèce
la chambre d'accusation a par arrêt n°053/03 du 14 octobre
2003 renvoyé les accusés devant la Cour criminelle ; Que la
nullité n'ayant pas été soulevée à cette phase, les accusés
sont mal venus à la soulever devant la Cour criminelle60 "

Cet arrêt est marqué d'une certaine audace dans la mesure
où les accusés qui n'étaient pas assistés de conseils au
moment de la décision de la chambre d'accusation n'ont
probablement pas été informés de cette possibilité de
contester la procédure. Adouma, qui a fait valoir à chaque
interrogatoire qu'il ne signerait les procès-verbaux qu'en
présence d'un avocat, n'aurait certainement pas manqué une
occasion de contester la procédure.

En outre et surtout, cette motivation paraît tout à fait
contraire à l'article 156 du Code de procédure pénale qui
n'indique nullement que la nullité d'une procédure est réglée
en dernier ressort par la chambre d'accusation mais bien que
" les moyens de nullité doivent être proposés au plus tard
avant toute défense au fond devant les juridictions de
jugement ", ce qui avait bien été le cas en l'espèce.

En outre, le législateur tchadien n'a prévu aucune exception
concernant la Cour criminelle, ce qui se vérifie implicitement à la
lecture de l'article 157 qui dispose : " La chambre d'accusation,
le tribunal, la Cour d'appel ou la Cour criminelle décident si la
nullité doit être étendue à tout ou partie des actes postérieurs.
Les actes annulés doivent être écartés des débats "

Cet article prévoit bien la possibilité pour la Cour criminelle de
procéder à des annulations d'actes ; la Cour criminelle a
même, selon l'article 158 du Code de procédure pénale, le
pouvoir d'annuler l'acte par lequel elle a été saisie, c'est-à-dire
l'arrêt de renvoi et de mise en accusation pris par la chambre
d'accusation. Dans un cas pareil, la Cour renvoie le ministère
public à se pourvoir, c'est-à-dire que le Ministère Public a la
possibilité de recommencer la procédure afin de la
régulariser.
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Dans l'affaire Adouma, la Cour criminelle aurait donc dû, à la
seule lecture des mentions du juge d'instruction indiquant
que les prévenus avaient sollicité l'assistance d'un avocat
sans l'obtenir et, sur le fondement des dispositions du Code
de procédure pénale citées et des instruments internationaux
et régionaux précités, accueillir la requête des avocats et
annuler l'ensemble des interrogatoires ainsi que l'arrêt de la
chambre d'accusation validant la procédure viciée.

L'audience n'a pas permis de réparer les lacunes de l'instruction
dans la mesure où aucun des éléments pouvant faire peser un
doute ou même disculper les accusés n'a été étudié. 

Ainsi, les personnes qui auraient pu témoigner en faveur de
Bakhit Abdraman et de Mahamat Adam Issa n'ont pas été
entendues malgré les demandes de la défense. De même, la
Cour n'a pas cherché à obtenir la cassette vidéo de la
cérémonie de mariage qui avait lieu au moment du crime et
sur laquelle Bakhit Abdraman disait apparaître.

A l'audience, le chauffeur du défunt a continué à porter ses
accusations à l'encontre de Mahamat Adam Issa qu'il dit avoir
reconnu comme étant celui qui a tiré le coup de feu mortel.
En revanche, il ne reconnaît pas avoir participé à la
commission du crime comme il l'avait fait devant les services
des renseignements généraux. 

Il semble utile de préciser qu'Adouma a mis en cause devant
la Cour le ministre de la Sécurité, Abderramane Moussa,
comme instigateur de ce coup monté afin de protéger les
véritables auteurs du crime.

Adouma et les deux autres accusés ont protesté tout au long de
l'audience de leur innocence et sont restés sur les déclarations
faites devant le juge d'instruction. Ils ont réitéré à la barre les
allégations de tortures subies pour leur arracher des aveux. 

Pourtant l'arrêt rendu par la Cour criminelle ne fait quasiment pas
état des dénégations et explications de Mahamat Adam Issa et
Bakhit Abdraman, fournies à la fois devant le juge d'instruction et
devant la juridiction de jugement. La Cour ne les mentionne que
pour indiquer que " les dénégations devant le juge d'instruction
ne peuvent constituer une preuve de son innocence61 ". En effet,
l'arrêt ne fait que reprendre dans le détail ce que les accusés ont
reconnu devant les services de police. 

Quant aux affirmations selon lesquelles les aveux ont été
extorqués par la violence, la Cour considère " qu'elles ne sont
pas fondées62 " en dépit des stigmates visibles par toute
personne ayant eu accès à la salle d'audience.

Ceci constitue non seulement une violation de la Convention
des Nations unies contre la torture, dont l'article 12 fait
obligation aux Etats parties d'enquêter sur les allégations de
torture, mais aussi de l'article 15 fait obligation à ces mêmes
Etats de veiller à ce que " toute déclaration dont il est établi
qu'elle a été obtenue par la torture ne puisse être invoquée
comme un élément de preuve dans une procédure ". 

L'Observation générale n° 13 sur l'article 14 du PIDCP
précise que la loi devrait prévoir que " les éléments obtenus
au moyen de toute forme de contrainte sont absolument
irrecevables " (para 14). L'Observation générale n° 20
relative à l'article 7 du Pacte prévoit également qu'il importe
que " la loi interdise d'utiliser ou déclare irrecevables dans
une procédure judiciaire des déclarations et aveux obtenus
par la torture ou tout autre traitement interdit " (para 12).

Par ailleurs, sur le plan régional, les mêmes principes sont
prévus par les Lignes directrices et mesures d'interdiction et de
prévention de la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants en Afrique, adoptées par la
Commission africaine des droits de l'Homme et des peuples en
octobre 2002 : les Etats devraient en effet " veiller à ce que les
règles de la preuve soient en adéquation avec les difficultés
d'apporter des preuves à des allégations de mauvais
traitements pendant la détention préventive " (para 16). Enfin,
les Etats devraient " prendre des dispositions pour que toute
déclaration dont il est établi qu'elle a été obtenue par usage de
la torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants ne puisse être invoquée comme un élément de
preuve dans une procédure " (para 29). 

Les Directives et Principes sur le droit à un procès équitable
et à l'assistance judiciaire en Afrique adoptées par la
Commission africaine en mars 2003 prévoient  quant à elles
que " Les éléments de preuve obtenus par des moyens
illégaux constitutifs d'une grave violation des droits humains
internationalement reconnus ne peuvent être utilisés comme
éléments à charge contre l'accusé ou contre toute autre
personne impliquée dans une procédure, sauf pour
poursuivre les auteurs des violations "  (para F 6g).

d. Les exécutions

Exécution en dépit d'un recours en cassation

Dans l'affaire Adouma, les quatre condamnés ont déposé par
le biais de leur avocat et de façon concomitante une
demande de grâce et un pourvoi en cassation. 
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La requête en grâce a été rapidement rejetée par le Chef de
l'Etat63 et le pourvoi en cassation n'a jamais été examiné par
la Cour suprême.

Le président de la Cour suprême, interrogé sur la question, a
expliqué à la délégation que le pourvoi n'avait pu être
examiné en raison du dépôt simultané par les avocats d'une
requête en grâce ; cette requête ayant été rejetée par le
président de la République, la Cour suprême n'avait plus à se
prononcer. Ne s'appuyant sur aucun fondement juridique, le
président de la Cour suprême indiquait donc que dans un cas
pareil la Cour était en quelque sorte liée par la décision
politique. Il s'agit là d'une violation flagrante du principe de
séparation des pouvoirs.

Il rejetait ainsi la faute sur les conseils des condamnés en
précisant qu'il en aurait été autrement si ces derniers avaient
attendu la décision de la juridiction suprême pour former une
demande de grâce. Paul Wadana, président de la session de
la Cour criminelle d'octobre 2003, ne tenait pas un autre
discours : il justifiait l'exécution de la sentence par l'erreur des
avocats qui n'avaient pas à introduire un recours en grâce
présidentielle en même temps qu'un pourvoi en cassation. Il
exposait ainsi " qu'il faut d'abord introduire le pourvoi en
cassation, qui suspend alors l'exécution de la décision jusqu'à
ce que la Cour suprême se prononce sur le pourvoi, puis
introduire la demande de grâce si le pourvoi est rejeté "64.

Dès le lendemain des exécutions, le gouvernement tchadien
avait justifié les exécutions dans un communiqué de presse
en expliquant que les conseils des condamnés avaient
" préféré la voie du recours en grâce, ce qui emporte
renonciation de leurs pourvois en cassation65 ". Cette
déclaration est forte étonnante puisqu'aucune disposition
légale ne prévoit que l'introduction d'un recours en grâce
emporte renonciation du pourvoi en cassation. Par ailleurs,
les condamnés ayant introduit eux-mêmes le pourvoi, il
semble inconcevable de considérer qu'ils aient pu y renoncer
implicitement.

Il ne fait aucun doute dans cette affaire que la précipitation
avec laquelle les autorités tchadiennes ont  exécuté les
condamnations à mort, sans attendre une décision de la Cour
suprême, n'a nullement pour origine un fondement juridique,
mais est une décision purement politique en lien avec la
nature particulière de l'affaire (voir infra § III).

Les avocats mis en cause par le gouvernement tchadien
avaient réagi par un communiqué du 8 novembre 2003 dans
lequel ils contestaient l'argumentation gouvernementale

exposée dans la déclaration du 7 novembre qui n'est selon
eux " rien d'autre qu'une manoeuvre de diversion du
gouvernement qui a délibérément choisi la voie de la
répression sauvage au détriment de celle du droit et de la
justice ". Le collectif d'avocats exposait également " qu'il
appartient au gouvernement d'assumer l'entière
responsabilité de ses actes plutôt que de vouer aux gémonies
les avocats qui ont assumé avec dignité leurs tâches66 ".

Pour les cinq autres personnes exécutées en novembre
2003, la mission n'a pu se procurer aucune information sur la
procédure de grâce autre que celles recueillies dans la
presse. Il n'a pas été possible dans la plupart des cas de
savoir si les condamnés avaient eux-mêmes formulé la
demande, ou si celle-ci venait du parquet général. 

Le procureur général, en poste depuis quelques mois, a
reconnu ne pas savoir si des dossiers concernant les autres
personnes exécutées avaient été, en temps voulu, transmis
au ministère de la Justice. En outre, le Parquet général n'a
pas pu remettre à la délégation les décrets présidentiels de
rejet des requêtes de grâce, comme il l'avait pourtant fait
pour l'affaire Adouma.

Dans ces conditions, on peut légitimement se demander,
pour les cinq autres personnes exécutées, si la procédure du
droit de grâce a été respectée et si des décrets présidentiels
de rejet des requêtes de grâce ont réellement été pris.

Ce doute est renforcé par les déclarations du procureur de la
République lors de l'exécution de Léon Tatoloum le 9
novembre 2003. Le procureur de la République, Monsieur
Djanéibe Doumnelngar, indiquait alors : 

" Nous allons aujourd'hui exécuter... le condamné ici
présent…l'intéressé, depuis sa condamnation en juillet 1998,
n'a pas introduit une supplique au président de la République
pour demander sa grâce. Son conseil n'a présenté aucune
requête dans ce sens. Dans ces conditions, sa condamnation
est exécutoire. La loi est dure mais c'est la loi.67 "

Il laissait donc entendre que la condamnation était devenue
exécutoire uniquement parce qu'aucune requête en grâce
présidentielle n'avait été présentée et n'indiquait jamais
l'existence d'un décret de rejet de grâce, pourtant obligatoire
pour toute exécution de peine capitale.

Il semble bien que pour ces cinq derniers, pour lesquels les
autorités judiciaires ont été incapables de fournir aux chargés
de mission des éléments de la procédure ayant conduit à leur

Tchad - Peine de mort : la levée d'un moratoire, entre opportunisme sécuritaire et règlement de compte



F I D H  /  P A G E  2 5

exécution, le gouvernement tchadien ait été pris de court,
décidant au dernier moment de leur mise à mort aux côtés
des derniers condamnés.

Cette décision avait sans aucun doute pour objet d'éviter les
suspicions, déjà importantes, quant à l'instrumentalisation de
la justice dans l'affaire Adouma. 

En effet, il aurait été difficile pour le gouvernement tchadien de
justifier la reprise des exécutions capitales par la seule mise à
mort des quatre condamnés de l'affaire Adouma, à la suite
d'une procédure et d'un procès des plus expéditifs (voir infra §3). 

Le fait que le recours en cassation n'ait pas été examiné et
tranché avant l'exécution des condamnés représente une
violation du droit international : " La peine capitale ne sera
pas exécutée pendant une procédure d'appel ou toute autre
procédure de recours ou autre pourvoi en vue d'obtenir une
grâce ou une commutation de peine "68. 

Le coup de la balle folle

Les condamnés ont donc été exécutés le 6 novembre 2003
en compagnie de trois autres condamnés à mort, après que
le Président tchadien eut rejeté leur requête en grâce et alors
que le pourvoi en cassation formé dès le lendemain de la
décision n'était pas examiné par la Cour suprême.

Lors de leur mise à mort un gendarme, membre du peloton
d'exécution, a été atteint d'une balle et est décédé à l'hôpital
quelque temps après. Selon un article du quotidien
" Le Progrès ", journal d'information progouvernemental seul
à couvrir " l'événement ", le gendarme a été " blessé au flanc
par une balle folle ". 

Le quotidien explique l'accident par le fait que " les tirs ont été
faits en rafales et en ordre dispersé ", ce qui dénote " une
impréparation morale " et " un problème de maîtrise du
maniement des armes " des membres du peloton. Le journal
cite même un témoin qui croit que la mort du gendarme " est
tout simplement due à une perte d'équilibre d'un membre du
peloton " et photographie à l'appui, explique également que
les gendarmes n'étaient pas placés sur la même ligne69.

Pourtant la première photographie publiée notamment dans
un numéro spécial du même quotidien montre un peloton
parfaitement aligné70. 

Il paraît ici extrêmement difficile de croire à la thèse du simple
accident dû au manque d'entraînement des gendarmes ou à

une prétendue balle folle. La famille Adouma n'y a pas cru un
seul instant et pense que le gendarme a été abattu parce qu'il
venait de recueillir les dernières confidences d'Adouma. 

A ce propos, les membres de la famille rencontrés par les
chargés de mission ont affirmé qu'Adouma, jusqu'au dernier
moment ne croyait pas, en raison des relations privilégiées
qu'il a longuement entretenues avec le président tchadien,
qu'il allait être exécuté. 

Il aurait donc caché des informations fondamentales dans
l'espoir que le Chef de l'Etat lui accorde sa grâce. Le
gendarme blessé par la " balle folle " aurait reçu des
informations d'Adouma qu'il ne fallait à aucun prix qu'il
transmette. 

3/ Conclusion : une parodie de justice

L'affaire Adouma est surprenante à plus d'un titre. Elle se
termine par des mises à mort effectives dans un pays où le
moratoire de fait paraissait durable. La thèse d'un règlement
de compte par une instrumentalisation de la justice paraît de
prime abord bien compliquée quand on sait combien il est
facile, dans cette région du monde, de faire supprimer
quelqu'un plus simplement. 

Une manipulation de la justice pour masquer la réalité d'un
crime et l'identité de ses auteurs, tout en obtenant l'exécution
de personnes jugées indésirables, paraît sans doute aussi
une hypothèse complexe. 

Mais les nombreux intérêts qui ont animé ce procès inique
peuvent valider une telle hypothèse.

Les protagonistes de l'affaire étaient en effet proches de
l'argent du pétrole et de la problématique brûlante du
Darfour. Il n'est par ailleurs pas inutile de rappeler que le
Président Deby, issu de la tribu Zagawa, est originaire de cette
région frontalière avec le Soudan et que ce procès est à
certains égards une démonstration de la force présidentielle
qui pouvait apparaître fragilisée aux yeux de certains acteurs
politico-économiques de la région.

L'élimination de la victime et ce procès tonitruant à l'issue
fatale expriment au régime de Khartoum de manière on ne
peut plus claire que N'Djamena n'entend plus être la base de
repli des rebelles ou des argentiers du Darfour.

D'un point de vue judiciaire, cette affaire manifeste le lien de
dépendance persistant des juges à l'égard du pouvoir. Les
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droits fondamentaux de la défense ont été violés de manière
flagrante et les diverses motivations des juges pour fonder les
mises à mort ne sont guère convaincantes ni en droit ni en
fait.

L'extraordinaire célérité de ce procès paraît confirmer
qu'instruction avait été donnée de faire vite et d'aller jusqu'au
bout. Les diligences des juges ont été récompensées puisque
ceux-la mêmes qui ont signé l'arrêt ordonnant le châtiment
suprême ont été par décret présidentiel affectés à la Cour
suprême.
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1/ La détention en garde à vue

a. Des conditions de détention inhumaines

A l'occasion d'un entretien avec Ramadame Souleymane,
directeur général de la police nationale, dans les locaux du
commissariat central de N'Djamena, la mission a obtenu
d'entrer dans les deux baraquements où sont détenues les
personnes gardées à vue. A N'Djamena, les prévenus qui sont
en garde à vue sont soit détenus à la Police judiciaire qui se
trouve dans l'enceinte du Commissariat central, ou dans les
Brigades de Gendarmerie. En revanche, une fois déférés et
inculpés, les détenus  déférés et inculpés sont placés sous
mandat de dépôt et envoyés à la Maison d'Arrêt de
N'Djamena.

L'un des deux baraquements du milieu de la cour est réservé
aux auteurs présumés de " petits délits ". Une dizaine de
prévenus y sont détenus le jour du passage de la délégation
de la FIDH, allongés à même le sol d'une courette d'une
trentaine de mètres carrés. Parmi ces hommes, visiblement
sous-alimentés et dont certains paraissent très jeunes,
plusieurs étrangers. Face aux questions des chargés de
mission de la FIDH, tous hésitent scrutant leurs gardiens qui
d'un geste les enjoignent de ne pas se plaindre de leurs
conditions de détention. Il n'y a ni eau, ni sanitaires, et la cour
est jonchée d'immondices.

L'autre baraquement est pire encore : une cellule de 4 m sur
3 où s'entassent 11 personnes. Baptisé " le violon ", il abrite
ceux qui sont suspectés de délits plus importants ou de
crimes. Parmi eux, des coupeurs de route, ces bandits de
grand chemin qui rançonnent les voyageurs. 

Comme dans la première cellule mais à l'intérieur cette fois,
excréments et détritus disputent la place aux prisonniers.
Cette fois, les geôliers n'y pourront rien, la vue d'un visiteur
est trop rare pour imposer le silence. Tous désemparés,
aucun ne sait quand ni dans quelles conditions il sortira du "
violon ".

Pour les auteurs présumés de meurtre ou d'assassinat, ces
locaux ne sont pas suffisamment sûrs, nous répond un
gardien. Entre le plafond en tôle ondulée et le mur, les gardés
à vue seraient nombreux à trouver la faille et tenter leur
chance en escaladant le mur de leur cellule. 

Le plus grand " violon " du Tchad est donc ailleurs, à la prison
de N'Djamena, où sont détenus la majorité des prévenus en
garde à vue. Elle compte 508 prévenus (dont 23 femmes et
26 mineurs) pour 265 condamnés (voir infra). 

b. Détentions provisoires illégales

Après plusieurs interviews de magistrats et de représentants
des forces de l'ordre, il est apparu évident que le délai légal
de garde à vue de 48 heures n'était pratiquement jamais
respecté. "Sans juge ni Officier de Police Judiciaire, les
instructions sont longues…les détentions provisoires aussi",
nous confiera un magistrat qui ajoute "les experts dans un
dossier d'instruction sont un luxe qui ne nous est pas permis". 

Rencontré par les chargés de mission, le procureur général a
reconnu que le délai de garde à vue était régulièrement
dépassé et que les procureurs de la République (5 à
N'Djamena) ne se rendaient pas assez dans les lieux de
détention et ne recevaient pas assez les personnes retenues
dans le délai pour prononcer des prolongations. Il
reconnaissait que c'était inadmissible mais que cela était dû
au manque de moyens de la justice, les Procureurs étant
débordés.

Le Tchad compte environ 250 magistrats aujourd'hui et une
quarantaine d'avocats qui ne peuvent être installés qu'à
N'Djamena. " Les avocats commis d'office considèrent qu'une
fois le jugement rendu leur travail est fini. Après avoir
effectué deux ans de préventive, nombreux sont ceux qui ne
savent absolument pas qu'ils n'ont que quinze jours pour
faire appel du jugement ", raconte Assia Mahamat Ahmed
Abbo, directrice de l'administration pénitentiaire. Elle ajoute :
" quand les parents ne suivent pas le dossier, les prévenus
sont tout simplement oubliés ". Par ailleurs, en dépit des
recommandations formulées à cet égard par la FIDH dans son
rapport de juillet 2002, il n'y a toujours pas d'assistance
judiciaire gratuite au Tchad.

Retour au commissariat central: un homme arrêté voici 23
jours nous interpelle : il n'a encore vu personne, ni officier de
police judiciaire ni magistrat. Pour boire, les détenus doivent
payer les gardiens. Ce jour-là, rien à faire, aucun n'a daigné se
déplacer pour ramener aux 11 détenus une bouteille d'eau
sale. " Ils nous rackettent pour nous apporter de l'eau et
parfois ne reviennent même pas avec ". Les mis en cause se
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contentent de hausser les épaules et de nous dire que les
temps sont durs pour tout le monde. Même pour la police : il
faut trouver 500 millions de francs CFA à verser à l'Etat pour
2004 au titre des contraventions et autres amendes, alors le
directeur général reconnaît être obligé d'exiger de ses
policiers " qu'ils fassent de l'argent ". 

Par ailleurs, un détenu a été rencontré par les chargés de
mission à la maison d'arrêt de N'Djamena, amené par des co-
détenus. Cette personne ne semblait pas avoir toute sa tête.
On a expliqué aux chargés de mission qu'il était dans la prison
depuis 13 ans et n'avait jamais été jugé. Informée, la
Directrice de l'administration pénitentiaire dit qu'elle allait
vérifier sa situation. 

Le lendemain lorsque les chargés de mission sont arrivés
dans le bureau du Procureur général, celui-ci a expliqué aux
chargés de mission qu'il était occupé car il était saisi du cas
d'une personne qui serait enfermée depuis 13 ans. L'ancien
directeur de l'administration pénitentiaire était présent et
s'est vu reprocher cette situation.

Le détenu en question est arrivé peu de temps après et a été
interrogé en présence des chargés de mission. Il a été libéré
devant eux et escorté jusque chez lui d'où il est revenu au
bureau du procureur un peu plus tard, en compagnie d'un
membre de sa famille.

Le lendemain, le procureur général a expliqué qu'il avait
retrouvé le dossier. Il était en réalité en détention préventive
depuis plus de 4 ans pour coups et blessures ayant entraîné
la mort sans intention de la donner. Le juge d'instruction
chargé de l'affaire a été muté en province. Maître Padaré,
avocat et Vice-président de la Ligue tchadienne des droits de
l'Homme, a été commis d'office pour s'occuper de la plainte
contre ce juge d'instruction.

c. Torture

Une personne dans le " violon " portait clairement des
stigmates de torture sur son dos et sur ses bras.

Par ailleurs, lors de sa rencontre avec les représentants de
l'Association pour la promotion des libertés fondamentales au
Tchad (APLFT), la mission a pris connaissance du cas d'un
homme, " chef de carré " de son arrondissement et cuisinier,
qui a déposé avec l'aide de l'association APLFT une plainte
auprès du procureur de la République pour tortures subies
dans un commissariat de police de N'Djamena. 

L.M.B, cuisinier depuis plus de 4 ans dans la même société, a
été soupçonné par son patron d'avoir le 13 février 2004 dérobé
3200 euros, somme entreposée dans l'armoire de sa chambre.

L.M.B, sans avoir été entendu par son patron, était emmené
par des associés de ce dernier le soir même au commissariat
du 2ème arrondissement de N'Djamena où il allait, selon lui,
rester 3 jours à subir tortures et humiliations. 

Il n'a jamais été placé sous le régime de la garde à vue et
l'autorité judiciaire n'a pas été informée de cette privation de
liberté.

Rejetant toute responsabilité concernant ce vol lors de
premiers interrogatoires qu'il qualifie de " musclés ", L.M.B.
allait être soumis au traitement suivant. Il était en effet, le
deuxième jour, suspendu à un plafond sous un ventilateur
activé et subissait dans cette posture des coups de fouet,
traitement qui avait pour fin l'obtention d'aveux. 

Devant les membres de l'APLFT, qui ont recueilli son
témoignage, il expliquait : 

" je suis resté inflexible, ils ont décidé de me faire subir des
atrocités pour obtenir de moi des aveux. Il était 15h30 quand
on m'a fait monter sur une table. Les menottes aux poignets,
on m'a attaché à un ventilateur installé au plafond, puis on a
retiré la table. Je suis resté suspendu pendant 10 minutes.
J'ai eu mal partout. J'ai pleuré. Tout ce qui me restait c'était
d'invoquer la force divine pour me délivrer de ce calvaire ".

Le troisième jour, le vigile de la société était suspecté d'être
l'auteur du vol et interpellé. L.M.B. était donc libéré. Il sortait
des locaux du commissariat de quartier avec une incapacité
de travail de 21 jours. 

Il a porté plainte auprès du procureur de la République le 25
février 2004 pour enlèvement, séquestration, dénonciation
calomnieuse, tentative d'assassinat, coups et blessures
volontaires, violation de domicile et voie de fait. 

L'éventuelle suite donnée à cette affaire est à ce jour inconnue. 

2/ Les conditions de détention à la
maison d'arrêt de N'Djamena

Il n'y avait lors de la mission qu'une personne condamnée à
mort dans les prisons tchadiennes: une femme à la prison de
Laï. Elle n'a pas été exécutée avec les autres car elle était
enceinte. En effet, l'article 7 du Code pénal prévoit que dans
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un tel cas, la personne " ne subira la peine qu'après sa
délivrance ". En mai elle était à nouveau enceinte. La FIDH a
interrogé le procureur général et la directrice de
l'administration pénitentiaire à son sujet. Un doute subsistait
sur la commutation de sa peine en une peine de travaux
forcés à perpétuité. Ils n'ont pas été capables de vérifier la
réalité de cette commutation.

Assia Mahamat Ahmed Abbo, directrice de l'administration
pénitentiaire, visite la maison d'arrêt de N'Djamena tous les
quinze jours ; tous les détenus peuvent à cette occasion lui
transmettre un mot avec leurs récriminations, leurs
demandes d'information…Selon elle, c'est le seul moyen de
garder le contact. Un rituel dont les chargés de mission ont pu
de visu constater la réalité : à la fin de la visite, plus d'une
centaine de papiers chiffonnés lui avaient été glissés entre
les mains.

Il est à souligner que les 20 gendarmes détachés par rotation
de 48 heures pour officier dans la prison échappent à la
pression hiérarchique de l'administration pénitentiaire, qui en
appelle à la constitution d'un corps constitué de gardiens. Il y
a également un régisseur et un régisseur adjoint. Les
évasions sont nombreuses.

L'absence d'un corps constitué de gardiens de prison est
d'autant plus regrettable qu'il s'agit d'une recommandation
qui avait été formulée par la FIDH dans son rapport de juillet
2002 ainsi que par la commission Justice et Société des Etats
Généraux de la Justice de juin 200371.

Emblématique selon la directrice de la situation des 42
prisons en activité au Tchad (contre 47 en théorie72), la
maison centrale affiche 350 places et héberge 773 détenus :
dans la grande cour des hommes où donnent 42 grandes
cellules, seul un étroit passage permet de serpenter entre les
huttes construites de bric et de broc. Entre les vendeurs de
cigarettes, de savons ou de fripes, chacun semble vaquer à
ses occupations quotidiennes enjambant les puants petits
fossés du tout-à-l'égout. " Il y a eu jusqu'à 1.000 détenus ", se
souvient la directrice, " mais maintenant que les cours
criminelles se réunissent à nouveau, l'effectif décroît ".

Sans électricité et en dépit de " sauts d'humeur " récurrents
des seuls deux points d'eau, la " cité " s'organise au rythme
des horaires de visite (7h-9h et aux heures des repas pour la
famille et entre 15h30 et 17h30 pour les avocats). Elle
dispose d'enseignants (7 en arabe et 14 en français) qui
oeuvrent sans aucun moyen et d'un " maire ", qui choisit son
conseil d'une vingtaine de membres et nomme les
responsables de la cuisine, de l'hygiène…A charge pour lui de
distribuer la nourriture du seul repas quotidien offert par
l'administration (viande ou poisson et riz soit environ 300 à
400 francs CFA par détenu, soit 13 800 000 francs CFA par
mois73).

Les chargés de mission ont rencontré le " maire " sortant,
jeune homme de bonne famille libéré le lendemain après
deux ans de détention pour avoir provoqué un accident de la
route, ses parents étant enfin parvenus à un accord
pécuniaire avec ceux de la victime. Il nous emmène au chevet
d'un mourant. Ramené la veille par l'hôpital (qui n'a aucun
moyen pour soigner les indigents), il est abandonné sous un
auvent de fortune. L'infirmière censée selon l'administration
prodiguer les soins de première nécessité et étrangement
inconnue des détenus, est en vacances ce jour-là. "Les
prisons aujourd'hui sont devenues des mouroirs", dixit le
président de l'Assemblée nationale, Nassour Guelengdouksia
Ouaïdou.

La directrice de l'administration pénitentiaire a dit aux
chargés de mission qu'elle ferait le nécessaire pour faire
évacuer cette personne vers l'hôpital. Les chargés de mission
ont informé dès le lendemain le Procureur général, qui a
téléphoné devant eux à la directrice de l'administration
pénitentiaire et au régisseur de la prison pour qu'ils agissent
immédiatement. Le surlendemain il assurait aux chargés de
mission que la personne avait été transférée à l'hôpital. Mais
trois jours plus tard, les chargés de mission se sont rendus au
greffe de la maison d'arrêt pour y rencontrer le greffier, lequel
leur a dit que la personne était toujours présente. Les chargés
de mission ont immédiatement prévenu le procureur général
qui semblait très surpris et énervé. Les chargés de mission
ont quitté le Tchad le soir même et n'ont pu savoir ce que le
malade était devenu.
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71. Etats Généraux de la Justice, N'Djamena du 17 au 21 juin 2003, synthèse des travaux, p.29.
72. Voir les données chiffrées sur les détenus au Tchad en annexe n°12. (Direction de l'Administration pénitentiaire).
73. Environ 50 centimes d'euro par détenu, et environ 21 000 euros par mois.
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Le constat de la mission de la FIDH sur la peine de mort au
Tchad est accablant : s'agissant des exécutions intervenues
en novembre 2003, les garanties relatives au droit à un
procès équitable ont été largement bafouées. 

Par ailleurs, les conditions de détention tant en garde à vue
au Commissariat central que dans la Maison d'arrêt de
N'Djamena sont en contradiction flagrante avec les
instruments internationaux régissant cette question74. Ces
conditions peuvent être qualifiées de traitement cruel,
inhumain et dégradant.

Cette enquête confirme malheureusement le constat effectué
précédemment par la FIDH s'agissant de l'administration de
la justice au Tchad : les autorités font preuve d'une inertie
totale et ne prennent aucune mesure concrète pour améliorer
le fonctionnement de la justice.

Les Etats généraux de la justice, auxquels les associations
tchadiennes de défense des droits de l'Homme ont contribué
et dans lequel la FIDH avait placé de l'espoir, n'ont suscité
aucun changement. Les recommandations formulées par la
FIDH dans son rapport de 2002 intitulé "Une justice au point
mort ?" restent malheureusement pleinement d'actualité.

Force est de constater que la levée du moratoire de fait sur la
peine de mort, qui s'est soldé par neuf exécutions capitales
en novembre 2003, tient à deux justifications au moins :
l'opportunisme sécuritaire et le règlement de compte.

Idriss Déby aurait été particulièrement exaspéré que
l'assassinat à N'Djamena d'un homme d'affaires soudanais
ait lieu alors qu'il se trouvait précisément en voyage en France
pour convaincre des sociétés étrangères d'investir au Tchad.
C'est dans ce contexte que les autorités ont avancé la
recrudescence de l'insécurité pour justifier la reprise des
exécutions.

Par ailleurs, les nombreux intérêts qui ont animé ce procès
inique peuvent valider l'hypothèse d'une manipulation de la
justice pour masquer la réalité d'un crime et l'identité de ses
auteurs, tout en obtenant l'exécution de personnes jugées
indésirables. 

Cette reprise des exécutions, combinée aux nouvelles
condamnations à mort prononcées en août 2004, représente

un contre-exemple pour la sous-région. Il y aurait
actuellement vingt condamnés dans les couloirs de la mort
au Tchad, dont une femme.

La FIDH formule donc les recommandations
suivantes :

A l'intention des autorités tchadiennes :

Recommandations spécifiques à la peine de mort :

1. Mettre un terme immédiat aux exécutions en adoptant un
moratoire, suivi dans les plus brefs délais d'une loi abolissant
la peine de mort.

2. Ratifier le Protocole facultatif au PIDCP abolissant la peine
de mort

Recommandations relatives aux conditions de détention :

1. Mettre pleinement en oeuvre les obligations de l'Etat
tchadien en vertu de la Convention contre la torture des
Nations unies. La FIDH attire en particulier l'attention des
autorités tchadiennes sur l'obligation d'enquêter sur toute
allégation de torture et de poursuivre les responsables ainsi
que sur l'interdiction d'accepter en justice des éléments
recueillis à l'aide de la torture ou d'autres traitement
inhumains ou dégradants

2. Procéder aux réformes nécessaires pour améliorer les
conditions de vie des personnes détenues conformément aux
normes internationales en la matière.

3. Créer et former un corps de gardiens de prison sous la
responsabilité de l'administration pénitentiaire

4. Libérer immédiatement toute personne arbitrairement
arrêtée ou détenue et, conformément à l'article 9.5 du PIDCP,
permettre aux victimes de tels actes d'obtenir réparation.

Recommandations d'ordre général :

1. Coopérer avec les mécanismes conventionnels des Nations
unies, comme le requièrent les conventions internationales
ratifiées par le Tchad
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2. Prendre les mesures nécessaires afin que le droit à un
procès équitable, tel que consacré par les instruments
internationaux et régionaux liant le Tchad, soit pleinement
respecté en matière pénale. La FIDH attire en particulier
l'attention des autorités tchadiennes sur la nécessaire
indépendance de la justice, la publicité de principe des
audiences en matière pénale et le droit de toute personne
mise en cause en matière pénale d'avoir accès à un conseil
dès le début de la procédure, et pendant toutes les phases de
celle-ci

3. Dans l'attente d'un moratoire, instaurer un recours contre
les décisions de la cour criminelle prononçant des
condamnations à mort et rendre ce recours obligatoire.

4. Etablir un système d'assistance judiciaire gratuite (aide
juridictionnelle)

A l'intention de la société civile tchadienne

Sensibiliser la population à la question de l'abolition de la
peine de mort

Sensibiliser les parlementaires tchadiens à la nécessité
d'abolir la peine de mort

A l'intention de l'Union européenne et de ses
Etats membres

A l'occasion du dialogue politique avec le Tchad à tous les
niveaux, prévoir la question  de la peine de mort comme un
point fixe sur l'agenda, conformément aux lignes directrices
de l'Union européenne sur la peine de mort de 1998.

L'UE devrait en particulier appeler le Tchad

- à respecter strictement les garanties minimales entourant
l'application de la peine de mort prévues par les instruments
internationaux et régionaux 

- à ne plus procéder à de nouvelles exécutions

- à abolir la peine de mort dans les plus brefs délais

- à ratifier le second protocole facultatif au PIDCP
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74. Article 7 du PIDCP qui interdit la torture ainsi que les peines ou  traitements cruels, inhumains ou dégradants; l'Observation générale n° 20 relative à cette
disposition.
- Article 10.1 du PIDCP : "Toute personne privée de sa liberté est  traitée avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine".
- Principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus  (résolution  AGNU 45/111 du 14 décembre 1990).
- Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement  (résolution AGNU 43/173 du
9 décembre 1988).
- Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus ( résolutions  663 C (XXIV) du 31 juillet 1957 et 2076 (LXII) du 13 mai 1977 du Conseil économique et
social des Nations unies).
- Convention contre la torture des Nations unies, 1987.
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Assemblée Nationale :
Monsieur Nassour Guelengdouksia Ouadou, Président de
l'Assemblée Nationale
Monsieur Gnomon FANGA, Directeur de cabinet du Président
de l'Assemblée Nationale
Monsieur ABREGENE DJIBRINE, Président de la Commission
de la communication, des droits fondamentaux et des libertés
de l'Assemblée Nationale
Monsieur Hissene OUSMAN, Conseiller juridique du Président
de l'Assemblée Nationale

Magistrature :
Monsieur Abdarhim Breime, Président de la Cour Suprême
Monsieur Djimadoumbaye Kantangar Aime, Président de la
Cour d'appel
Monsieur Danbaibe Pareing, Président du tribunal de
première instance de N'Djamena 

Monsieur Ousman SOULEYMAN, Procureur général

Monsieur Paul WADANA, membre de la Cour Suprême, ancien
Président de la Cour criminelle

Monsieur MAI INGALOU Baouh Kagh, membre de la Cour
Suprême, ancien Procureur général de N'Djamena.

Madame DORKAGOUM Marthe, juge au siège du tribunal de
première instance de N'Djamena 

Ministère de la sécurité publique et de l'immigration : 
Monsieur RAMADANE SOULEYMANE, Directeur général de la
police nationale

Ministère de la justice
Monsieur DOMAYE NODJIGOTO Daniel, Secrétaire général du
ministère de la justice

Madame Assia Mahamat Ahmed Abbo, magistrat, Directrice
de l'administration pénitentiaire

Avocats au Barreau de N'Djamena
Maître BETEL NIGANADJI Marcel, Bâtonnier de l'Ordre 
Maître MIALENGAR Pierre
Maître Allassem K DJAIBE
Maître PADARE Jean-Bernard
Maître RADET 

Représentations étrangères
SE l'ambassadeur de France, Monsieur Jean-Pierre BERCOT

Monsieur Bernard FRANCOIS, conseiller, délégation de l'Union
européenne au Tchad

Monsieur Michel BALIMA, représentant résident, PNUD
Monsieur Allassoum BEDOUM, assistant du représentant
résident unité gouvernance, PNUD

Société civile
Association pour la promotion des libertés fondamentales au
Tchad (APLFT), Monsieur DJERAKOUBOU NAZAIRE,
Administrateur général délégué, Madame Gomba LARLEM
Marie

Association des femmes juristes, Madame DORKAGOUM
Marthe, magistrat- secrétaire général de l'association,
Madame Delphine DOMAYA, Madame DINAN BAI Lucie

Centre d'étude et de formation pour le développement
(CEFOD), Monsieur RONELNGUE Troiara, Secrétaire général,
Madame Gomba LARLEM Marie, assistante de direction  et
gestionnaire des salles

Presse :
Le Progrès, Monsieur ABDERAMANE BARKA, Directeur de
publication

Ndjamena hebdo, Monsieur Yaldet Bégoto OULATAR,
Directeur de publication
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Annexe 1 : Liste des personnes rencontrées par la délégation de la FIDH
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Annexe 2 : Article de N'Djamena bi-hebdo du 27 au 29 octobre 2003,
n°714, p 3 ; "La Cour criminelle juge le complice et les assassins de Acheik" 
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Annexe 3 : Note du magistrat chargé de l'instruction datée du 3 octobre 2003
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Annexe 4 : Lettre d'Adouma à sa famille, en arabe et en français

Au nom du Dieu le Miséricordieux

Mon très cher frère … (illisible)
Au nom d'Allah, je te promets mon frère que je suis innocent de toutes les accusations qui font de moi le meurtrier.
Au nom d'Allah, je ne suis pas meurtrier mon frère, je suis innocent et maintenant mon frère, je suis très fatigué.
Ma main était cassée à trois endroits sans raison et je me fais toujours torturer dans la nuit … (deux mots illisibles).
Je suis maintenant extrêmement fatigué, le maximum de la fatigue.
Je veux mon frère, que tu m'envoies s'il te plaît un médecin pour examiner ma situation et n'oublie pas que même ma virilité
a été touchée.
Je suis maintenant fatigué et très épuisé. S'il te plaît, envoie-moi un médecin pour m'examiner.
Mon frère, donne au soldat envoyé l'enveloppe de 30 000 (FCFA) parce que nous nous sommes mis d'accord sur cela.

Avec l'aide de Dieu. 
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Annexe 5 : Décret n° 463/PR/MJ/2003, portant rejet des requêtes de grâce
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Annexe 6 : Communiqué du collectif des avocats du 8 novembre 2003
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Annexe 7 : " Le Progrès " du 10 novembre 2003 n°1359 pp.1, 7 et 8
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Annexe 8 : Numéro spécial du quotidien " Le Progrès ", Spécial bilan 2003, p.11
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Annexe 9 : Données chiffrées sur les détenus au Tchad. Direction de
l'Administration Pénitentiaire
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Condamnation à mort des assassins d'un homme d'affaire soudanais.

Paris, le 30 octobre 2003 - La FIDH dénonce fermement la condamnation à la peine capitale des assassins d'un homme
d'affaire soudanais, prononcée le 25 octobre 2003, par la cour criminelle de N'Djamena, au Tchad.
La victime, Acheik Ibni Oumar Idriss Youssou, était député et président du Conseil d'administration de la société Chad Petroleum, à
laquelle sont associées de hautes personnalités tchadiennes. Il a été assassiné le 25 septembre 2003 à N'Djamena.
Après seulement deux jours de procès, la Cour criminelle de N'Djamena a condamné à la peine capitale Adouma Ali Ahmat,
pour avoir commandité l'assassinat, Mahamet Issa, pour avoir exécuté l'assassinat ainsi qu'Abdramane Hamid Haroun et
Moubarack Bakhit pour complicité. 
La FIDH souligne le caractère particulièrement expéditif du procès qui n'aura duré que deux jours pour aboutir à la
condamnation à mort de quatre personnes. En outre, la Cour a refusé d'entendre le Ministre de la sécurité publique pourtant
cité par la défense.
La FIDH considère que la peine de mort est fondamentalement contraire à la dignité de l'être humain proclamée par la Déclaration
universelle des droits de l'homme. Son abolition est visée par plusieurs instruments internationaux notamment par le Protocole
facultatif au Pacte international sur les droits civils et politiques. Par ailleurs, les termes de l'article 6 du Pacte international  relatif
aux droits civils et politiques, ratifié par le Tchad, " suggèrent sans ambiguïté (par. 2 et 6) que l'abolition est souhaitable "
(Commentaire général N°6 du Comité des droits de l'homme sur l'article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques).
Alors que le nombre de pays ayant aboli la peine de mort n'a cessé de croître pendant les vingt dernières années, les autorités
tchadiennes n'ont toujours pas adopté de moratoire sur les exécutions  et la justice tchadienne continue à prononcer des
condamnations à la peine capitale.    
La FIDH exhorte le gouvernement tchadien à :
1. Ne pas procéder à l'exécution des quatre condamnés à mort ;
2. Adopter un moratoire sur les exécutions, avec pour objectif final, l'abolition de la peine capitale ;
3. Ratifier le deuxième Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques portant abolition de la
peine de mort.

Tchad

Paris- Banjul, le 6 novembre 2003 - La Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme (FIDH) exprime sa plus
forte indignation suite à l'exécution de 8 condamnés à mort au Tchad, ce jeudi 6 novembre. Aucune condamnation à mort
n'avait été appliquée dans ce pays depuis 1991. 
Adouma Ali Ahmat, Mahamet Issa, Abdramane Hamid Haroun et Moubarack Bakhit ont été condamnés pour l'assassinat d'un
homme d'affaires soudanais le 25 octobre dernier à l'issue d'un procès expéditif qui n'aura duré que deux jours. Le 5
novembre, la Cour d'appel de N'Djamena a confirmé le caractère exécutoire de la peine. En outre, ils ont exécutés alors même
que le pourvoi en cassation n'avait pas été examiné par la Cour suprême. La FIDH déplore que l'appel qu'elle avait adressé
aux autorités tchadiennes le 30 octobre dernier leur demandant de surseoir à ces exécutions n'ait pas été entendu. En outre,
le 5 novembre, les ONG présentes au Forum de participation des ONG à la 34ème session de la Commission africaine des
droits de l'Homme et des peuples à Banjul en Gambie ont saisi de manière urgente la Commission africaines des droits de
l'Homme et des peuples pour qu'elle demande au Tchad de suspendre l'application de ces peines.
Les 4 autres personnes qui ont été exécutées avaient été condamnées à mort dans des affaires criminelles antérieures, l'une
d'entre elle a été exécuté à Abéché dans l'Est du pays.
La FIDH déplore également les propos du Ministre de l'Administration du territoire au Tchad qui a déclaré que ces
condamnations constituaient " le plus bel exemple que le Tchad ait donné "
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Annexe 10 : Communiqués de la FIDH des 30 octobre 2003, 6 novembre 2003,
16 juillet 2004 et 2 août 2004
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La FIDH considère que la peine de mort est une peine contraire à la dignité humaine proclamée par la Déclaration universelle
des droits de l'Homme et au droit à la vie garanti par l'article 4 de la Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples,
et l'article 6 du Pacte international sur les droits civils et politiques, ratifiés par le Tchad. 
Rappelant la résolution du le 15 novembre 1999 de la Commission africaine des droits de l'Homme et des peuples demandant
aux Etats de mettre en œuvre un moratoire sur les exécutions et les encourageant à abolir la peine de mort, la FIDH demande
à la Commission africaine présentement réunie en sa 34ème session de condamner ces exécutions à exhorter le Tchad à
adopter un moratoire sur les exécutions avec pour objectif final l'abolition de la peine de mort. 

Procès des auteurs présumés du massacre de Maïbogo : un procès sous surveillance

Paris, 16 juillet 2004 - Quelques jours avant l'ouverture du procès des auteurs présumés du massacre de Maïbogo, la
Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme et ses organisations membres au Tchad, la Ligue tchadienne des
droits de l'Homme (LTDH) et l'Association tchadienne pour la promotion et la défense des droits de l'Homme (ATPDH), appellent
les autorités judiciaires à respecter le droit à un procès équitable et à rejeter la condamnation à la peine capitale.
24 personnes sont actuellement incarcérées à la Maison d'arrêt de N'Djaména, en attente de leur procès qui doit s'ouvrir le
19 juillet. Ils sont accusés d'être les auteurs du massacre qui a eu lieu à Maïbogo, dans le canton de Yomi, qui se trouve dans
le sud du Tchad, le 21 mars 2004, lors duquel 21 paysans ont été tués, 10 autres blessés, et 147 boeufs et 135 moutons ont
été volés. Ces 24 personnes encourent la peine de mort pour " assassinats " et " vols à main armée "
La FIDH, la LTDH et l'ATPDH condamnent avec la plus grande énergie cet acte criminel qui a coûté la vie à ces personnes, et
exigent que la justice fasse la lumière sur cette affaire à travers un procès équitable. 
La FIDH et ses organisations membres s'inquiètent de l'éventuelle application de la peine de mort aux accusés de ce procès,
particulièrement depuis l'exécution de 9 condamnés à mort en novembre 2003, premières exécutions intervenues dans le
pays depuis 1991, que la FIDH avait condamné avec la plus vive indignation (Cf communiqués de presse du 30 octobre et 6
novembre 2003). 
La FIDH, la LTDH et l'ATPDH considèrent que la peine de mort est fondamentalement contraire à la dignité de l'être humain
proclamée par la Déclaration universelle des droits de l'homme. Son abolition est visée par plusieurs instruments
internationaux notamment par le Protocole facultatif au Pacte international sur les droits civils et politiques. Par ailleurs, les
termes de l'article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ratifié par le Tchad, " suggèrent sans ambiguïté
que l'abolition est souhaitable "75. La FIDH et ses organisations membres rappellent en outre que la Commission africaine des
droits de l'Homme et des peuples, lors de sa 34ème session, avait condamné l'exécution des 9 accusés au Tchad.

La FIDH demande au gouvernement tchadien de : 
- Respecter le droit à un procès équitable, garantis par les instruments internationaux relatifs aux droits de l'Homme et liant le
Tchad ;
- Ne pas procéder à la condamnation des 24 accusés à la peine capitale ; une mesure extrême contraire au droit à la vie ;
- Rétablir le droit à la vérité et à la justice des victimes et de leurs familles ;   
- Eviter d'utiliser les conflits intercommunautaires pour régler les problèmes politiques internes, et prévenir que le syndrome
du Darfour ne se transpose au Tchad ;
- Adopter un moratoire sur les exécutions, avec pour objectif final, l'abolition de la peine capitale ; -Ratifier le deuxième
Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques portant abolition de la peine de mort. 
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75. Commentaire général N°6 du Comité des droits de l'homme sur l'article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.
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Procès des auteurs présumés du massacre de Maïbogo : condamnation à mort de 19 personnes

Paris, le 2 août 2004 - La Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme (FIDH), la Ligue tchadienne pour les
droits de l'Homme (LTDH) et l'Association tchadienne pour la promotion et la défense des droits de l'Homme (ATPDH),
organisations membres de la FIDH au Tchad, dénoncent avec la plus grande vigueur la condamnation à la peine capitale de
19 personnes, prononcée le 30 juillet 2004, par la cour criminelle de N'Djamena.
24 personnes étaient accusées d'être les auteurs du massacre qui a eu lieu à Maïbogo, au sud du Tchad, le 21 mars 2004,
lors duquel 21 paysans ont été tués, 10 autres blessés et plusieurs centaines de têtes de bétail volées. Leur procès, auquel
la FIDH a assisté par l'intermédiaire du collectif d'avocats constitué pour la défense des victimes, devait s'ouvrir le 19 juillet et
a été repoussé au 28 juillet. Trois jours plus tard, 5 personnes étaient acquittées et 19 condamnées à mort pour
" assassinats " et " vols à main armée ".
La FIDH, la LTDH et l'ATPDH condamnent avec la plus grande force l'utilisation de la peine capitale par la juridiction tchadienne
et soulignent  le caractère expéditif du procès qui n'aura duré que trois jours pour 24 accusés. La FIDH, la LTDH et l'ATPDH
sont d'autant plus inquiètes que cette condamnation intervient après l'exécution de 9 personnes en novembre 2003,
premières exécutions intervenues au Tchad depuis 1991. La FIDH, la LTDH et l'ATPDH rappellent en outre qu'elles avaient déjà
exprimé leurs plus vives inquiétudes quant à l'éventuelle application de la peine de mort aux accusés de ce procès
(Cf communiqué de presse du 16 juillet 2004).  
La FIDH, la LTDH et l'ATPDH rappellent que la peine de mort est fondamentalement contraire à la dignité de l'être humain
proclamée par la Déclaration universelle des droits de l'homme et que son abolition est visée par plusieurs instruments
internationaux notamment par le Protocole facultatif au Pacte international sur les droits civils et politiques.

La FIDH, la LTDH et l'ATPDH exhortent le gouvernement tchadien à :
- Ne pas procéder à l'exécution des 19 condamnés à mort ;
- Adopter un moratoire sur les exécutions, avec pour objectif final l'abolition de la peine capitale ;
- Ratifier le deuxième Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques portant abolition de la peine
de mort.

Tchad - Peine de mort : la levée d'un moratoire, entre opportunisme sécuritaire et règlement de compte
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Tchad - Peine de mort : la levée d'un moratoire, entre opportunisme sécuritaire et règlement de compte

Annexe 11 : Décret n° 230/PR-MJ du 19 octobre 1970
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